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JUSTICE CIVILE 

COUU DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 11 août. 

•APPRÉCIATION D ACTE. FRAIS DE POURSUITE. 

- APPEL INCIDENT. — FIN DE NON RECEVOIR. — 

SUBROGATION. 

PRIVILÈGE. 

DEPENS. 

I. La question de savoir si la subrogation d'un créancier à 
un autre a eu lieu, est une question de fait qui ne peut se dé-
cider que par une interprétation d'acte, et dont la solution, 
par suite, échappe à la censure de la Cour de cassation. 

II. En matière immobilière, l'avoué a privilège pour le paie-
ment dfs frais de poursuites, sans être obligé d'obtenir la 
distraction à son profit. Ici ue s'applique pas la disposition de 
l'article 133 du Code do procédure. Dès qu'il a un privilège 
personnel, il a le droit de subroger un tiers à son lieu et place. 

III. L'tppel incident qui a pour objet de contester le règle-
ment provisoire sur lequel un jugement est intervenu, après 
l'expiration des délais pour contredite, a pu être déclaré non 
recevable, soit comme constituant une demande tardive, soit 
comme demande nouvelle, aux termes de l'art. 164 du Co ie de 
procédure. 

IV. La répartition des dépens entre les parties colitigeantes 
est livrée au pouvoir discrétionnaire des juges, et ne peut ja-
mais donner ouverture à cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray.— 
Plaidant, M' Daverne. (Rejet du pourvoi des époux Gestat.j 

VOITURIER 
■ TRANSPORT D ARGENT. — RESPONSABILITÉ. 

Le voituri trier qui a reçu une somme d'argent pour être re-
mise a un tiers et qui n'a pas trouvé le destinataire au lieu in-
dique, cst-il tenu de reporter la somme à l'expéditeur de qui 
R la tient sous peine dé dommages et intérêts ? Ou bien peut-il 
w conserver dans ses mains jusqu'à ce qu'elle lui soit ré-
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ce dioit de propriété a su limite dans le droit 

même de communer, qui d'après l'ancien droit breton ne con-
sistât qu'en une servitude ou droit d'usage établi en raison 
des besoins du vassal. 

Eu consé pience, l'attribution résultant de l'article 10 pré-
cité n'a eu pour objet que de convertir cette servitude en droit 
de propriété, et dès-lors la commune, qui d'après lo principe 
général des lois do 1792etl793 était reconnue (en Bretagne 
comme partout ailleurs) propriétaire de toutes les terres vai-
nes et vagues situées sur son territoire, a eu le droit.de faire 
réduire le droit de propriété du vassal dans la mesure de ses 
besoins particuliers. 

Décision conforme à deux précédons arrêts de la chambre 
des requêtes des 28 avril 1810, Journal du. Palais, t. II, 1810, 
p. 78, et 30 avril 1844, Gazelle des Tribunaux du i mai 
18£6. Cassation, an rapport de M. llello et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Delangle, d'un arrêt de la 
Cour de Rouen, du 31 h rars 1843 (affaire de la commune 
Haule-Goulaine contre Geoffroy et autres); plaidant, M* Na-
cnet. 

TRIBUNAL CIVIL L>E LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Colette de Baudicourt. 

Audience du\\ août. 

LA COMTESSE DE RULGARI CONTRE LA PRINCESSE DE GUADALCA-

ZAR, GRANDE D'ESPAGNE. — DEMANDE EN RECHERCHE DE MA-

TERNITÉ. DROIT ESPAGNOL. —- INCOMPÉTENCE. 

Mademoiselle de Bulgari a formé contre Madame la prin-
cesse de Guadalcazar, grande d'Espagne, une demande 
en recherche de maternité et afin de rectification de son 
acte de naissance. A cette demande, Mm " la princesse de 
Guadalcazar oppose un déclinaloire fondé sur ce que les 
parties étant étrangères, et s'agissant d'une question d'é-
tat, les Tribunaux français ne sont pas compétens. 

M" Loiscau, avocat de M m * la princesse de Guadalcazar, 
s'exprime ainsi: 

C'est avec douleur que M"" la princesse de Guadalcazar se 
voit forcée de repousser une attaque bien inattendue pour 
elle, et qui a sa source et son principe dans une misérable 
spéculation. Abusant de services qui lui ont été rendus avec 
un dévouaient généreux et désintéressé, M 11 " de Bulgari vient 
travestir Ions les faits et former contre sa bienfaitrice une de-
mande dictée par une coupable ingratitude. Elle prétend que 
M"' 0 la princesse de Guadalcazar est sa mère, et elle demande, 
contre les énonciations de son acte de naissance, à être admise 
à en faire la preuve. Le moment viendra plus tard d'entrer 
dans les détails de ce procès et de montrer comment M' 1 ' de 
Bulgari cherche à se glisser dans une honorable famille qui 
n'est pas la sienne. 

M"" de But g <ri est née en France, à Compans, arrondisse-
ment de Bagnères, de M. Marc de Bulgari, Grec d'origine, et 
chambellan de l'empereur de Russie. Elle a été reconnue dans 
son acte de naissance par son père, qui l'a présentée à l'offi-
cier de l'état civil comme née de lui et d'une dame restée- in-
connue. Bientôt M. de Bulgari quitta la France, laissant son 
enfautsanssecoursetsansappui.il retourna en Russie, où 
s'ouvrait pour lui un nouvel avenir, avec l'espoir d'un riche 
et brillant mariage. 

Grâce à une intervention puissante, qui se fera connaître 
plus lard, M™' la princesse de Guadalcazar consentit à se char-, 
ger de l'enfant, et elle a pourvu à ses besoins et à son éduca-
tion. Tels sont les faits qu'on dénature aujourd'hui, et qui de-
viennent la base d'une demande en recherche de maternité. 

Examinant la question de compétence, l'avocat soutient, 
après avoir exposé ces faits, que l'incompétence des Tribunaux 
français se fonde d'abord sur l'état de M Ue de Bulgari. Elle est 
née en France, d'un père naturel étranger, qui l'a reconnue : 
elle est donc étrangère. Il est, en effet, do principe que l'en-
fant naturel suit la nationalité de celui de ses père et mère qui 
l'a reconnu. Il est vrai que peu de jours avant la demande, M"« 
de Bulgari, profitant du bénéfice de l'art. 9 du Code civil, a 
déclaré, dans l'année de sa majorité, vouloir devenir Fran-
çaise; mais cette déclaration, évidemment dictée par les be-
soins de la cause, est sans influence au procès. Si elle peut 
devenir Française, c'est seulement pour l'avenir, et sans ré-
troactivité. Elle n'en reste pas moins étrangère dans le passé, 
étrangère au moment de sa naissance. 

L'avocat soutient que M 11 ' de Bulgari, fut- elle Française, 
comme elle le prétend, les Tribunaux français n'en seraient 
pas incompétens parce que M" 1 " la princesse de Guadalcazar 
est elle même étrangère. Eu effet, issue en France de la noble 
et puissmte famille d'Eutraigues, elle est devenue Espagnole 
en épousant M. lo prince de Guadalcazar, grand d'Espagne de 
première classe, qui a longtemps occupé l'un des premiers 
rangs à la cour de Ferdinand VII, dont il possédait toute la 
confiance- M"" la princesse de Guadalcazar, aujourd'hui veuve, 
n'a pas cessé d'habiter l'Espagne, si ce n'est pendant ces der-
niers troubles, qui l'ont forcée à demander comme tant d'au-
tres un refuge à la France, son ancienne patrie. M"" la prin-
cesse Guadalcazar est aujourd'hui retournée en Espagne et 
personne n'a songé à lui contester sa nationalité. 

L'avocat donne lecture du certificat suivant émané de l'am-
bassade d'Espagne à Paris : 

o Le soussigné, premier secrétaire de l'ambassade de S. M. 
catholique, chargé du consulat à Paris, ete., certifie autant 
qu'il y a lieu, en droit et hors du droit, que selon nos lois en 
vigueur, toute femme étrangère, à quelque classe qu'elle ap-
partienne, qui contracte mariage avec un Espagnol est Espa-
gnole pour ce seul fait et se constitue telle. 

» Qu'en vertu des mêmes lois, les femmes qui ont épousé 
des Espagnols, aussitôt qu'elles deviennent veuves, ont la fa-
culté, selon leur libre volonté, de continuer à être Espagnoles 
ou de réclamer leur nationalité étrangère primitive, mais dans 
ce dernier cas, à la condition de le déclarer solennellement et 
de le demander avec toutes les formalités prévues par \x loi 
sur la matière, et qu'en ne le faisant pas ainsi, elles conser-
vent toujours, et durant toute leur vie, ladite qualité d'Espa-
gnole, soit qu'elles vivent en Espagne, soit qu'elles vivent à 
l'étranger. 

Que son excellence M'" e la princesse de Guadalcazar, grande 
d'Espagne de première classe, etc., comme ayant été la leuirae 
légitime de son excellence M. le prince de Guadalcazar (aves 
lequel elle a toujours vécu durant son mariage^ et jusqu'à la 
nioit dudit Seigneur, qui eut lieu en Espagne, où il vivait en 
compagnie de ladite dame) est réellement Espagnole. 

» Que chaque fois quelle est venue en France, ce fut avec la 
permission royale du défunt seigneur roi Ferdinand VU (qui 
est en possession de la gloire) et de S. M. noue dame et reine 
actuelle, comme sont tenus de le faire pour voyager à l 'étranger 
tous les Espagnols de l'un et l'autre sexe de la haute classe à 
laquelle appartient ladite dame princesse de Guadalcazar, qui 
n'a jamais pensé à abandonner les droits dont elle jouit com-
me Espagnole, et que si elle se trouve aujourd'hui 

capitale, c'est temporairement et san 
tant toujours sous la protection du pav 

la 
de quoi, et afin que le tout soit constant partout où 

présent certificat de nationalité, ost-

i ma main et contresigné du sceau du 

M' Fsnault, avocat de M"' de Bulgari, dit que M" ,e de Gua-
dalcizar ne décline la compétence des Tribunaux français que 
dans l'espérance de voir qu'un principe qui, en France, est 
considéré comme une vérité serait taxé d'erreur au delà des 
Pyrénées. M lle de Bulgari née en France, dans l'arrondisse-
ment de Bagnères, a, dans sa vingt et unième anrrée, fait dé-
claration à la mairie de son arrondissement de l'intention où 
elle était de demeurer française; elle doit donc être considérée 
comme Française, et on se trouve dans les. termes de l'article 
1-4 du Code civil, qui déclare les Tribunaux français compé-
tens pour connaître des contestations entre Français et étran-
gers. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'avocat 
du Roi Meynard de Franc, a rendu un jugement par lequel : 

« Attendu qu'en supposant que M 11 * de Bulgari soit Fran-
çaise, il est établi que ÎI me de Guadaicazar est Espagnole ; 

» Attendu qu'il s'agit d'une recherche de maternité, c'est-à-
dire d'une question d'état, laquelle ne rentre pas dans les ter-
mes de l'article 13 du Code civil; que l'application de cet ar-
ticle exige une obligation préexistante ; que dans l'espèce il n'y 
a pas d'obligation prouvée, et que la maternité même est en 
question ; 

» Par ces motifs, se déclare incompétent, renvoie la cause et 
les parties devant les juges qui doivent en connaître, et con-
damne MIle de Bulgari aux dépens. » 

Audience du même jour. 

MM. LES PROPRIÉTAIRES DE LA SALLE VENTADOUR CONTRE MM. 

D0RM0Y , ANCIEN DIRECTEUR, ET VATEL , DIRECTEUR AC-

TUEL DU THÉÂTRE-ITALIEN. — JOUISSANCE D'UNE LOGE AU 

RCE HARLAY-DVJ-PALAIS , 2, 

au coin du qoai de PHortoge , à Parla. 

(Le» lettre* doivent être affraxek'et.) 

M. de Saint-Salvi a alors assigné M. Dormoy en paiement 
de la somme do 5,317 francs formant le quart du prix delà 
location de la loge du 1 er avril 1842 au 31 mars 1843, à raison 
de 90 francs, formant le produit de la loge pour chaque repré-
sentation. M. Dormoy a mis en cause et appelé en garantie M. 
Vatel. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Paillet, avocat de M. 
de Saint-Salvi, et ii c Jules Favre, avocat de M. Vatel, a admis 
les conclusions de M. de Saint-Salvi. 
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» Paris, le 14 iui'lel 1846. 
Marquis de BENALUA. 

THEATRE-ITALIEN. 

La jouissance d'une loge au Théâtre-Italien est chose 
précieuse, et c'est ce qui explique les nombreux procès 
engagés entre les propriétaires de la salle et les direc-
teurs de toutes les entreprises théâtrales qui ont traversé 
la salle Ventadour jusqu'à l'installation définitive du 

Théâtre -Italien. 

En 1824, l'ancienne salle de POpéra-Comique, située rue 
Feydeau, menaçait ruine ; à cette époque, l'Ôpéra-Comique 
se trouvait comme les autres théâtres royaux placé sous la pro-
tection delà Liste civile. Pour assurer une nouvelle salle à 
l'Opéra-Comique, M. le duc de Doudeauville, ministre de la 
maison du Roi, fit acquisition au nom de Charles X, le i août 
1826, de l'emplacement de l'ancien hôtel des Finances, vis-à-
vis la rue Ventadour, et i! y fit construire la salle qui depuis 
s est appelée la Salle Vmtadour. La vente de ce terrain fut 
faite par MM. Mallet, de Bruges, de Nerville, Aubernon et au-
tres, moyennant 1 ,700,000 fr. Par le même acte, MM. Mallet 
et consorts ouvrirent au Roi Charles X un crédit de 2,000,000 
pour les constructions. Il fut convenu, comme charges et con-
ditions de la vente, 1° qu'il serait établi une salle de spectacle, 
et que cette destination ne pourrait être changée qu'après le 
paiement final du prix de la vente ; 2"1 que les vendeurs fai-
saient réserve de la jouissance pendant quarante ans de trois 
loges, de six places chacune, aux premières do face, de 120 
entrées à toutes places, etc. 

En 1828, la liste civile voulait vendre la salle Ventadour à 
M. Ducis. M. de la Bouillerie, intendant de la liste civile, 
s'adressa à MM. Mallet et consorts, et leur proposa une libéra-
tion anticipée et complète ; c'est-à-dire d'une part la liquida-
tion et le remboursement à prochain terme de toute la dette 
qu'on avait mise en annuité, et d'autre part la jouissance des 
loges, entrées, etc., que MM. Mallet et consorts s'étaient réser-
vées personnellement sur la propriété du Roi, moyennant une 
redevance annuelle de 60,000 fr. Les propositions de MM. Mal-
let et consorts furent acceptées, et le 12 août 1828 intervint 
un traité par lequel ce crédit ouvert fut annulé et liquidé pour 
le passé. 1! fut dit que la jouissance que MM. Malletet consorts 
s'étaient réservée pendant quarante ans de trois loges de 120 
entrées, etc., était annulée, et que la jouissance se consolidait 
et se réunissait à la propriété du Roi. 

L'article 8 du traité de 1828 a donné lieu à de nombreuses 
difficultés. Il est ainsi conçu : 

« M. de la Bouillerie, en sadite qualité d'intendant de la 
liste civile, promet et s'oblige de faire jouir MM. Mallet, de 
Bruges, de Naville et leurs héritiers après eux, pendant qua-
rante ans qui commenceront à l'ouverture du théâtre, d'une 
loge de six places aux premières galeries, et à titre d 'indem-
nité de résiliation des réserves précédemment relatées, laquel-
le loge au surplus leur avait été promise particulièrement et 
par lettre administrative, lors de la conclusion de la vente. 
Cette jouissance se continuera pendant ledit espace de temps, 
quels que soient les spectacles successifs qui s'établissent dans 
cotte salle, et elle sera affranchie de tous droits, contributions, 
réparations et autns, charges et droits de toute nature. » 

Le même jour, 12 août 1828, vente fut faite à M. Ducis, de 
la salle Ventadour, affranchie, porte le contrat, de tontes condi-
tions et charges. Seulement, dans l'acte de vente, il est fait bail 
de la loge indiquée dans les autres contrats au profit de MM. 
Malletet consorts. La liste civile, qui faisait bail, s'engageait 
à payer à ses acquéreurs un prix annuel de 5,000 francs. Le 
bail de cette loge a été continué jusqu'en 1830. A cette épo-
que, le théâtre étairt fermé, les liquidateurs de l'ancienne 
liste civile voulurent se soustraire au paiement du loyer de 
8,000 francs, et demandèrent la résiliation du bail, qui fut 
prononcée admimstrativenient. MM. Mallet et consorts n'en 
persistèrent pas moins à réclamer contre les propriétaires d© 
la salle, toutes les fois qu'elle fut ouverte, l'entrée de leur 

loge. 
La question de jouissance de la loge de la salle Ventadour, 

au profit de MAL Mallet et consorts, a été jugée nombre de fois 
d'abord en référé, puis au principal, dans un procès qui s'a-
gitait entre les propriétaires de la salle, représentés par M. de 
Saint-Salvi, M. Dormoy, alors directeur du Théâtre Italien, lo-
cataire de la salle Ventadour, et MM. Mallet et consorts. (V. la 
Gazette des Tribunaux du 14 août 1841.) 

11 faut savoir que M. Dormoy avait proposé à M. de Saint-
Salvi de se charger, en son nom personnel, ries soins à donner 
au procès, et de supporter seul tous les frais en cas de perte, 
mais à la condition qu'en cas de gain il abondonuerait à M. 
Saint-Salvi, pendant la durée du b.ul, un quart de la loge. 

Le Tribunal a jugé, qu'en vertu des stipulations une obliga-
tion nouvelle avait été créée, consistant uniquement à faire 
jouir MM. Mallet et consorts d'une loge, ce qui ne constituait 
pas un droit d'usufruit inhérent à l'immeuble et qui le sui-
vait dans toutes les mains où il se trouvait, mais bien un droit 
personnel. 

M. Dormov, que le gain du procès faisait profiter d'une lo-
cation entière de la loge, se trouva devoir à M. de Saint-Salvi 
lo quart du produit de cette loeatiorr. 11 lui en paya exacte-
ment le montant pour la première anrrée. Mais M. Dormoy a 
cédé la direction du Théâtre Italien a M. Vatel, et depuis luis ' 
M. de Saint-Salvi n'a plus rien reçu. \ 

M. de Saint-Salvi, après avoir attendu longtemps, a écrit à 
M. Dormoy le 7 avril 18ia 'pour lui rappeler ses eagsgemens. 
M. Dormoy a répondu la lettre suivante le 10 avril 1816 : 

« Monsieur, 
» J'arrive de Paris et trouve votre lettre du 7, à laquelle je 

vii ns répondre : aux termes de mes conventions avec M. Vatel, 
directeur du théâtre royal Italien, celui-ci est tenu de l'aire 

. face à l'engagement dorrt vous me réclamez l'exécution. Veuil-
/ ez dès-lors vous adressera lui. Agréez. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 11 août. 

VOL DE NUIT. — MAISON HABITÉE. — ESCALADE ET EFFRACTION. ' 

— QUATRE ACCUSÉS. 

Les accusés Debey, Durand, Dubreuilet Carias, parais-
sent avoir adopté une spécialité de vol qui indique chez 
eux un double penchant à satisfaire le désir de s'appro-
prier le bien d'autrui, et celui de faire servir leurs vols à 
la satisfaction de leurs robustes appétits. Ils ne volaient 
que des lapins et des poules qui servaient plus tard à d'in-
terminables repas que des aubergistes de barrières leur 
accommodaient. Debey a déjà été condamné à un mois de 
prison à l'occasion du vol d'une oie et d'un canard rôtis. 
On va voir que le gibier cru ne lui porte pas plus de bon-
heur que le gibier cuit. 

Le 9.5 mars dernier, M. Leroy, demeurant quai de la 
Garre d'Ivry, 32, s'aperçut que six poules, un coq, qua-
tre lapins avaient été enlevés d'une cabane située dans sa 
basse-cour. Divers objets tels qu'une blouse en toile, 
trente-quatre mètres de mousseline-laine, des serviettes 
et des torchons qu'il avait laissés dans une serre, avaient 
également disparu. Deux malfaiteurs avaient escaladé une 
grille de jardin, et de là ils avaient pénétré facilement jus-
que dans la basse-cour. On sut bientôt que les objets vo-
lés avaient été déposés vers minuit dans le cabaret du 
sieur Boussin, boulevard Mont-Parnasse, 12, par les ac-
cusés. Tous les quatre y revinrent vers huit heures, faire 
un repas avec deux filles publiques, et ils furent immé-
diatement arrêtés. Debey s'est reconnu l'auteur de la sous-
traction; les autres accusés avouent qu'ils ont transporté 
les objets volés chez Roussin; mais ils prétendent qu'ils 
n'ont point aidé Debey a commettre le vol. Leurs allé-
gations sont à cet égard démenties par l'instruction. 

En effet, Roussin a déclaré que le 24 mars il avait prêté 
aux quatre accusés réunis le sac qui a servi pour empor-
ter le3 objets soustraits, et ces individus lui avaient de-
mandé s'il achèterait les poules et les lapins qu'on pour-
rait lui apporter. Enfin, on a remarqué une déchirure 
triangulaire au pantalon de Carias sur le genou droit, et 
une écorchure récente à la main gauche de Durand. 
Tous deux ont donc escaladé la grille du sieur Leroy. 

A- ces charges l'accusation joint contre Carias lo sou-, 
venir de plusieurs condamnations antérieures, et notam-
ment celui d'une condamnation à une année de prison 
pour vol qualifié. 

M. l'avocat-général de Gérando a demandé un verdict 
sévère contre les quatre accusés. 

M' Joseph Petit présente d'office la défense de Debey, 
dont les aveux lui paraissent mériter le bénéfice des cir-
constances atténuantes. Il plaide aussi pour Durand et 
Dubreuil, qui nient toute participation aux faits dont De-
bey se reconnaît l'auteur. 

M e Morize, également désigné d'office, plaide pour Ca-
rias, qui nie comme les deux précédens accusés. 

Les jurés ont rendu un verdict négatif en faveur de Du-
rand, Dubreuil et Carias, dont la mise en liberté a été 
ordonnée. 

Debey a été reconnu coupable sur toutes les circon-
stances, la complicité exceptée (c'était la conséquence de 
l'acquittement de ses trois coaccusés), et le jury a admis 
pour lui des circonstances atténuantes. 

En conséquence, il a été condamné à quatre années 
d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Poli. 

Audience du 31 juillet. 

ASSASSINAT COMMIS PAU UNE JEUNE FILLE SUR SON AMANT. 

A dix heures précises, un public nombreux et choisi 
rnvahit l'enceinte de la Cour d'assises; des dames garnis-
sent les tribunes ordinairement désertes, et témoignent 
par leur impatiente agitation de l'intérêt qui s'attache aux 
débats qui vont s'ouvrir. Enfin, après une demi-heure 
d'attente, l'huissier annonce l'ouverture de l'audience, et 
le plus grand silence règne aussitôt dans la salle. 

Sur le banc des accusés est assise une jeune femme aux 
formes délicates, au teint blanc et rose. Deux larges ban-
des de cheveux noirs encadrent son visage, et ses yeux 
bleus semblent fuir le regard des spectateurs curieux. Une 
robe noire à manches étroites laisse entrevoir les contours 
gracieux de sa taille. Un léger bonnet en tulle noir cou-
vre sa tête. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Levie, 
substitut de M. le procureur-général. 

M' s Giordani et Colonna de Leca sont assis au banc de 
la défense. 

A côté des défenseurs, on remarque avec un sentiment 
de vif intérêt un vieillard d'une haute stature: ses che-
veux sont complètement blancs. Ce vieillard est presque 
entièrement aveugle : c'est un ancien soldat de l'empire 
qui a combattu aux champs dléna et d'Austerlitz, et qui 
vient aujourd'hui protéger par sa présence l'honneur de 
sa fille, accusé » d'assassinat sur son amant 

L'accusée déclare se nommer Angelina Francoscani, 
couturière, âgée de vingt-trois ans, demeurant 
de Tallano (arrondissement de Sartène). 

Voici de quelle manière l'accusation raconte les faits 
qui lui sont reprochés : 

Dès sa plus tendre jeunesse, Michel-Ange Quilichini, 

à Peggio 
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de la commune de Peggio de Tallano, contracta des re-

lations très intimes avec la demoiselle Angelina Eranccs-

cani. Plus tard, et lorsqu'il fut marié avec la demoiselle 

Roceaserra de Cargiena, il n'en continua pas moins ses 

relations avec la demoiselle Fraucescani, qui avait vu 

de mauvais œil cette union, mais qui n'en témoigna 

pas un vif ressentiment. Après la Mort de sa femme, Qui-

lichini r. doubla ses assiduités auprès de la demoiselle 

Angelina; mais deux ans s'étaient à peine écoulés qu'il 

songeait à demander la main d'une demoiselle Quilichini. 

Avant que ce nouveau mariage ne fût accompli, Angelina 

employa tous les moyens pour le rendre impossible; elle 

se rendit chez les parens de la lancée, cl les engagea à 

ne point l'unir à Quilichini, qui, d'après elle, lui avait 

l'ait des promesses formelles de mariage. Elle lui disait 

que, dans le cas contraire, il arriverait à la demoiselle 

Quilichini ce qui était arrivé à la fille du juge de paix de 

Serra, c'est-à-dire qu'elle serait veuve presqu'au sortir 

do l'autel. Cependant le second mariage de Quilichini 

l'ut célébré; mais alors l'accusée ne dissimula plus son 

mécontentement et manifesta hautement les intentions 

hostiles dont elle était animée à l'égard de celui qu'elle 

accusait de l'avoir délaissée, et les menaces les plus 

terribles sortirent de sa bouche. Tantôt elle déclarait 

qu'elle saisirait la première occasion pour se venger sans 

compromettre personne; tantôt elle disait que celle qui 

avait commis la faute saurait bien la réparer, et elle ré-

Iiétait souvent qu'elle vengerait son honneur en versant 

e sang de celui qui, suivant elle, l'avait compromis. 

Ces menaces, parvenant aux oreilles de Quilichini, fi-

rent naître quelque crainte dans son esprit ; mais il ne 

, croyait pas l'accusée capable de les accomplir, et »e se 

méfiait point dès lors de cette femme. 

Cependant Angelina Erancescani préludait à l'exécution 

de SÎS menaces, elle ne marchait plus qu'armée d'un pis-

tolet, et s'exerçait à l'usage de cette arme en tirant à la 

cible. 

Dans la journée du 31 octobre 1845, Quilichini arrivait 

de Sartène vers les quatre heures de relevée; deux heu-

res après il se rendit au domicile d'Etienne Silvestri, 

situé sur la place du village, non loin de la demeure de 

l'accusée; ne l'ayant pas rencontré, il se retira. Quelques 

instant; après une explosion se fit entendre, et l'infortuné 

Quilichini tomba mortellement blessé par deux balles 

qui lui traversèrent la poitrine en lui brûlant les chairs. 

Il se traîne péniblement jusqu'à sa demeure, où il tombe 

épuisé sur un canapé. Ses parens l'entourent et le prient 

de nommer ses assassins; mais à leurs instances il ne 

répond que par ces mots : «Faites venir le curé. » Et il 

leur fait compreadre, de manière à ne point laisser de 

doutes qu'il a été frappé par Angelina; mais il évite de 

prononcer son nom. Il expire sans avoir nommé son 

assassin. 

Quelques instans avant la perpétration du crime, An-

gelina était occupée à pétrir du pain; nuis ayant aperçu 

Quilichini sur la place, elle s'était armée promptement de 

son pistolet et avait suivi son amant jusqu'au domicile 

du sieur Etienne Silvestri, et lorsqu'il se retirait elle avait 

fait feu sur lui presque à bout portant. Une fois le crime 

consommé, elle quitta le village de Peggio pour ne plus y 

rentrer. En sortant de ce village, elle est rencontrée par 

Quilichini Jean-Baptiste, dont elle a soin d'éviter les re-

gards en s'esquivant. Comme Quilichini n'avait point 

d'ennemis, les premiers soupçons se portèrent aussitôt 

sur Angelina Francescani, que l'opinion publique accu-

sait de l'assassinat qui venait d'être commis. La gendar-

merie se rend au domicile de l'accusée, et l'on apprend 

de la bouche môme de sa mère qu'elle l'avait quitté peu 

de temps avant l'explosion. En conséquence, Angelina 

Francescani est accusée d'avoir, le 31 octobre 1845, sur 

la place du village de Peggio, donné volontairement la 

mort et avec préméditation à Michel-Ange Quilichini, au 

moyen d'un coup de pistolet tiré à bout portant, etc. 

Interrogée par M. le président si elle se reconnaît 

l'auteur de la mort de Michel-Ange Quilichini, l'accusée 

après avoir raconté comment Michel-Ange Quilichini est 

parvenu à abuser de sa faiblesse, en promettant de l'é-

pouser, ne nie pas d'être l'auteur de ce crime. 

« J'étais occupée, dit-elle, à pétrir du pain, lorsque 

Quilichini don Philippe vint m'annoncer que quelqu'un 

désirait me parler derrière la maison Silvestri. M'y étant 

rendue, j'y trouvai Michel -Ange Quilichini, il faisait 

nuit, je voulus fuir, mais il me saisit violemment par le 

bras en me suppliant de rester avec lui. Je ne doutai 

point qu'il ne voulût abuser de ma faiblesse et je le re-

poussai ; mais il m'étreignit vigoureusement et s'elforça 

de vaincre ma résistance. Dans cette lutte, je vis un pis-

tolet dans la poche de sa veste et m'en saisis vivement. 

Egarée par le souvenir de mon malheur et par l'audace 

de cet homme, qui m'avait si indignement trahie, je dé-

chargeai cette arme contre sa poitrine et m'enfuis aus-

sitôt. 

Après avoir achevé ce récit, l'accusée paraît en proie à 
une vive émotion. 

M. le président : Qu'avcz-vous fait du pistolet que vous 

prétendez avoir arraché à Michel-Ange Quilichini ? — R. 

Je le cachai aussitôt sous mon tablier. Après avoir fui 

pendant une heure environ de la nuit, entendant du bruit, 
je le jetai dans les makis. 

D. 11 paraît cependant que vous aviez un petit pistolet 

de poche, avez lequel vous vous étiez exercée au tir? 

Vous l'auriez même montré à plusieurs témoins, en leur 

disant que Michc-l-Ange Quilichini devait périr avec cette 

arme? —■ R. Mon père ayant servi pendant douze années 

sous l'empire, avait des armes chez lui, et quelquefois il 

m'est arrivé de m'exercer au tir avant même le mariage 

de Michel-Ange Quilichini. Quant aux menaces de mort, 

je puis les avoir faites dans un moment d'exaspération,-

mais jamais je n'ai eu l'intention de me venger par un 

crime. C'est bien la fatalité qui a poussé Michel-Ange 

Quilichini à sa perte. Je n'aurais jamais eu le courage de 
le tuer. 

D. Vous prétendez que Michel-Ange Quilichini avait 

promis de vous épouser? Vous avez entretenu avec lui des 

relations intimes jusqu'à l'époque de son premier mariage, 

et vous les avez continuées jusqu'après la mort de sa se-

conde femme, la demoiselle Quilichini, et même après ; 

votre honneur n'était donc pas offensé par ce double 

abandon? — R. Mes relations intimes avec Michel-Ange 

Quilichini n'ont commencé qu'après la mort de sa se-

conde femme. Nous nous aimions dès notre plus tendre 

enfance; mais jusqu'à estte époque j'avais su me dé-

fendre contre ma propre faiblesse. Après la mort de sa se-

conde femme il est venu demander ma main à mon père, 

et profilant un jour de son absence il a abusé de moi. 

Dès ce jour il m'appartenait, il n'avait donc plus le 

droit de choisir une autre femme. (Le témoin prononce 

ces mots avec résolution.) J'avais avoué mes relations aux 

parens même de la demoiselle Quilichini, et ceux-ci ee 

sont ri de mes prières et de mes larmes, parce que j'é-

tais pauvre et n'avais personne pour me venger. Quel-

que puisse être mon sort aujourd'hui, du moins je puis 

me montrer partout sans rougir, aussi c'est avec rési-

liation que je subirai ma destinée; muis Dieu est juste; 

Dieu sait qu'en tuant Michel-Ange Quilichini, je n'ai fait 

que défendre ma personne et venger mon honneur, il 

a ira pitié de moi. 
Après cet interrogatoire, qui s'est prolongé pendant une 

demie heure, et qti Angélina a soutenue avec beaucoup 

de fermeté, de présence d'esprit et d'énergie, on procède 

à l'audition des témoins. Nous reproduisons les déposi-

tions les plus importantes. 

A -G olfroi Quilichini, maire de Poggio et beau-frère 

de l'homicide, dépose : Mon malheureux beau-frère élait 

sans contredit un homme de mœurs douces et entière-

ment adonné à ses affaires, mais très difficile à se laisser 

dominer par les femmes. Dès son jeune âge et avant qu'il 

eût contracté mariage avec la demoiselle Rocaserra, sa 

première femme, il avait entrenu des relations intimes 

avec la demoiselle Francescani. Celte dernière vit d'un 

mtuvais œil ce mariage, mais elle parut se résigner. Si 

je dois en croire la voix publique, ces relations ont con-

tinué même après le mariage. Il y a environ deux ans, M. 

A. Quilichini étant resté veuf, reprit presque ouverte-

ment ses relations avec la demoiselle Francescani ; mais 

quelques mois après il contracta un second mariage 

avec la demoiselle Quilichini. La demoiselle Francescani 

qui déjà avait éclaté en menaces afin d'empêcher s'il était 

possible ce mariage, ne garda plus de ménagemens, elle 

déclara publiquement qu'elle vengerait son honneur sans 

compromettre personne, et elle a malheureusement tenu 
parole. 

D. Quelle est la réputation de l'accusée? — R. Je ne la 

crois pas des plus intactes : exerçant l'étal de couturière, 

elle recevait chez elle beaucoup de monde, et elle avait le 

malheur d'être jolie. On dit même qu'elle a eu des rela-

tions intimes avec le bandit Santa-Lucia avant d'en avoir 
avec Quilichini. 

Angelina, se levant avec vivacité : Je n'ai qu'une chose 

à répondre à celte imputation calomnieuse : c'est que si 

S mla-Lucia avait été mon amant, je n'aurais eu qu'un 

mot à dire pour que Michel-Ange Quilichini cessât d'exis-

ter aussitôt. (Mouvement.) 

D. Pour se rendre à la maison Silvestri, l'homicidé a-

l-il dû passer devant le four ou la maison de l'accusée? 

— R. Non, Monsieur le président ; le four se trouve situé 

à cent pas environ de la maison Silvestri. 

Laurine Silvestri : Le 31 octobre dernier, vers les sept 

heures du soir, M. -A. Quilichini vint me demander si 

mon mari était à la maison ; sur ma réponse négative il 

s'en alla. Un quart-d'heure après j'entendis une explosion 

suivie de ces mots : « Laurine, viens à moi, je suis mort ! » 

partis d'un jardin qui se trouve derrière ma maison. 

Etant accourue avec plusieurs autres personnes, nous 

trouvâmes Michel-Ange Quilichini baigné dans son sang 

et le transportâmes chez lui ; nous lui demandâmes le nom 

du coupable, mais il refusa de répondre en nous disant: 

« Faites venir le prêtre. » Il expira une demi-heure après. 

Nous n'avons pas, comme on l'a dit, vu fuir Angelina 

Francescani ; mais comme elle s'était vantée maintes fois 

de lui donner la mort, la voix publique l'a accusée tout 

aussitôt d'être l'auteur de la mort de Michel-Ange Quili-

chini. Elle avait dit plusieurs fois en ma présence : // mio 

capo l'ha falta, il mio capo la farà ; comme qui dirait : 

« C'est moi qui ai fait la faute, ce sera moi qui me ven-
gerai. » 

D. Quels étaient les rapports qui existaient entre l'ac-

cusée et M. -A. Quilichini, après le second mariage de ce 

dernier? — R. Quilichini dédaignant les menaces de ,1a 

demoiselle Francescani, cherchait à lui parler toutes les 

fois qu'il la rencontrait. On pense généralement que la 

Francescani n'a continué ses relations avec M.-A. Quili-

chini, que pour avoir l'occasion de se venger de lui. 

Angelini Mondoloni : J'ai été l'ami d'enfance de la 

demoiselle Francescani, et jusqu'au jour où des relations 

intimes se sont établies entre M.-A. Quilichini, sa con-

duite avait été irréprochable. Lorsque M.-A. Quilichini 

l'abandonna pour épouser la demoiselle Quilichini, sa 

douleur fut telle que pendant quelque temps on crai-

gnit pour sa raison. Tout à coup la joie succéda en elle 

à la tristesse , et lorsque je me félicitais avec elle de 

la voir résignée à son malheur, elle me répondait en ser-

rant son front entre ses mains : Il mio capo Vha fatta; 

il mio capo la farà. D'autres fois elle me disait : « Tais-

toi, n'essaie pas de me consoler, il adviendra ce qu'il 

adviendra! » 

Plusieurs fois je l'ai vue armée d'un pistolet, et s'é-

crier: « Il faut qu'il meure! » Du reste, sa conduite a 

toujours été des plus honnêtes, et ceux qui s'efforcent de 

ternir sa réputation ne font qu'ajouter une odieuse calom-

nie à une lâche trahison. Angélina Francescani est une 

pure femme, remplie de belles qualités, et qui ne sem-

blait pas faite pour vivre dans nos villages. 

M. le président : Angélina Francescani, qu'avez-votis à 

répondre à ce témoignage, qui, évidemment, n'émane 

pas d'une bouche ennemie ? — R. Avant et après le se-

cond mariage de Quilichini, j'ai lenu le langage que l'on 

m'attribue : j'étais exaspérée par la douleur et le dés-

espoir ; mais en dernier lieu j'étais résignée. Je persiste à 

dire que j'ai tué Michel-Ange Quilichini avec son propre 

pistolet, dans les circonstances dont j'ai déjà parlé. 

Marie Mandolini : Je fis part à la mère de Michel-Ange 

Quilichini, des mauvaises dispositions de la demoiselle 

Francescani ; elle me répondit que jamais son fils n'épou-

serait cette femme. Je dois dire que la demoiselle Fran-

cescani se rendit auprès de la future épouse et de sa fa-

mille, pour leur faire connaître que Michel-Ange Quili-

chini lui avait promis mariage, et qu'ils eussent dès-lors 

à renoncer à un projet d'union qu'ils nourrissaient. On se 

contenta de lui répondre qu'il n'y avait encore aucun pro-

jet de mariage. Quelques jours après le mariage se fit. 

Plusieurs autres témoins parlent également des mena-

ces proférées par l'accusée; mais aucun n'a vu ce qui 

s'est passé entre elle ej, Michel-Ange Quilichini, dans la 

soirée du 31 octobre dernier. Il ne reste plus qu'un té-

moin à entendre, c'est celui qui dans cette soirée a été 

chargé par Michel-Ange Quilichini, d'appeler Angelina 

Francescani; il dépose en ces termes : 

« Je me nomme don Philippe Quilichini et suis allié au 

cinquième degré de feu Michel-Ange Quilichini : entre ce 

dernier et moi, il existait les rapports les plus affectueux, 

aussi plus d'une fois m'avait-il chargé de demander à la 

demoiselle Francescani des entrevues qui avaient lieu le 

plus souvent de nuit. Depuis son second mariage, je n'ai 

été chargé par lui que deux fois d'une telle commission. 

La première fois l'accusée me répondit qu'elle irait au 

rendez-vous plus tard; la seconde fois ce bit dans la soi-

rée du 31 octobre dernier. Angelina Francescani était oc-

cupée à faire le pain; je lui dis qu'une personne l'atten-

dait derrière la maison Silvestri ; elle quitta aussitôt ses 

affaires et alla au lieu indiqué. Quelques minutes après 

j'entendis une explosion, et en apprenant que Michel-

Ange Quilichini venait d'être tué, je me reprochai bien 

vivement mon imprudence. 

D. Comment se fait-il que vous n'ayez pas dit à la de-

moiselle Francescani le nom de la personne qui l'atten-

dait? — R. Je n'ai pas nommé Michel-Ange Quilichini, 

parce que je savais qu'en disant à la demoiselle Frances-

cani, quelqu'un vous attend, elle savait ce que cela vou-
lait dire. 

D. La demoiselle Francescani avait-elle un pistolet à la 

main ? — R. Non, Monsieur ; son attitude était calme, il 

m aurait été impossible de supposer que cette femme fût 

alors animée par une pensée de vengeance. 

M. le président : Accusée, comment pouvez-vous con-

cilier vos dénégations avec ce que dit le témoin relative-

ment aux relations qui ont continué d'exister entre vous 

et Michel-Ange Quilichini, même après îion second ma-

riage? — R. Michel-Ange Quilichini me faisait souvent 

demander de3 rendez-vous afin de me compromettre, es-

pérant ainsi me faire céder à ses désirs ; mais j 'ai tou-

jours su résister. Dans la soirée du 31 octobre, j'ignorais 

que ce fût lui qui m'eût fait appeler ; je croyais que c'était 

quelqu'une de mes amies. 

La liste des témoins étant épuisée, la parole est donnée 

à M. le substitut du procureur-général. 

Ce magistrat, après avoir démontré que le crime dont | atténuantes. 

Angelina Francescani est accusée, a été prémédité, re-

pousse de toutes ses forces le système de la provocation 

violente, base do la défense dont se prévaut l'accusée. 

D'après le ministère public, il est impossible que les faits 

se soient passés ainsi que l'accusée lésa racontés. Michel-

Ange Quilichini a péri victime d'un assassinat. 

M" Colonna do Leca, jeune avocat stagiaire, s'est prin-

cipalement attaché à défendre la réputation de l'accusée. 

Le récit de ses malheurs et les considérations puissantes 

qu'il a fait valoir avec une élégante simplicité, ont été 

écoutés avec une attention bienveillante. 

M' Giordani s'est ensuite exprimé en ces termes : 

Si j'élève à mon tour la voix en faveur de celle qui nous a 
confié la défense de sa liberté et de son honneur, si, à mon 
tour, je cède à l'entraînement de mes sympathies et de ma con-
viction, c'est que le langage du mirrislère public nous a dou-
loureusement affecté, c'est qu'il a méconnu le légitime et puis-
sant intérêt qui doit nécessairement s'attacher au sort de celte 
jeune et malheureuse femme, i\ou, Angelina Francescani n'a 
point mérité l'infamie. Si elle est coupable, elle doit expier sa 
faute, mais il ne faut point que cette expiation blesse les lois 
de la justice et de l'humanité ; qu'il me soit donc permis d'ap-
précier avec vous la conduite de cette femme et de vous dé 
montrer que son crime est excusable aux yeux de la lii, com-
me il l'est aux yeux de tout le monde. 

Un mol d'abord sur sa moralité, afin de repousser les insi-
nuations malveillantes de ses perfides accusateurs. Le ministère 
public a cru pouvoir jeter des doutes sur la moralité île l'ac-
cusée, et il croit avoir tout prouvé en se faisant ici l'écho du 
langage de nos ennemis, comme si la vérité pouvait se trouver 
dans leur bouche. Mettons donc de côté ces accusations pure 
ment gratui es, et voyons avec le ministère public, quellessont 
les circonstances qui ont accompagné le malheureux événe-
ment du 31 octobre dernier. 

Ainsi qu'il était facile de le prévoir, c'est principalement 
dans quelques paroles irréfléchies échappées à la bouche d'une 
jeune femme victime du plus cruel des outrages que le minis-
tère public a cru pouvoir trouver la preuve de la pensée cri-
minelle qui, d'après lui, aurait animé cette femme avant et 
au moment de la perpétration du crime. Cependant rien de 
plus illogique, selon nous, qu'une telle conséquence. 

Jugeons le cœur humain tel qu'il est, et non pas tel qu'il 
devrait être si l'homme pouvait naître parfait. Lorsque oelle 
jeune femme, après avoir cédé aux fausses promesses et à la 
violence à l'aide desquelles M. A. Quilichini parvint à la sé-
duire, se vit ensuite trompée dans ses espérances les plus 
chères; lorsqu'elle vit son amant l'abandonner pour contrac-
ter d'autres liens, sans doute alors elle a dû éprouver toutes 
les violentes agitations que la jalousie et le désespo,r font naî-
tre dans l'a ne, et sans doute alors elle a dù exlulcr sa douleur 
en imprécations et en menaces contre l'auteur de tous ses 
maux. 

Si elle ne l'eût point fait, c'est que sa conscience lui aurait 
dit qu'elle n'avait point le droit de le faire; que son amant 
ne lui ayant jamais promis de l'épouner, il aurait été souve-
rainement injuste de vouloir l'y contraindre, Si elle ne l'eût 
point fait, après une promesse solennelle ouvertement violée, 
c'est que le sentiment de l'honneur aurait été effacé en elle, 
c'est qu'elle se serait reconnue elle-même indigne de devenir 
l'épouse de M.-A. Quilichini. 

Au surplus, si Angélina Francescani avait prémédité ce 
crime, au lieu d'éclater en menaces, elle aurait employé la 
dissimulation afin de mieux tromper sa victime. 

Qui d'entre vous ne comprend pas, d'ailleurs, que les me-
naces proférées par l'accusée n'avaient d'autre but que d'obli-
ger Michel -Ange Quilichini à renoncer à ses projets de ma-
riage avec la demoiselle Quilichini! Puis lorsque, malgré ses 
prières, ses larmes et ses menaces, ce mariage se fut accom-
pli, accablée sous le poids de la honte et de la douleur, elle 
n'a pu contenir son indignation ; le torrent d'amertume qui 
suffoquait son cceur a dù déborder, parce que son mal-
heur était désormais irréparable. Mais après avoir cédé à 
l'entraînement du désespoir, après avoir appelé toutes les 
vengeances divines et humaines sur la tête de son lâche sé-
ducteur , cette agitation se calma peu à peu ; un éclair 
de raison commença à luire en elle ; elle comprit que sa 
vie no lui appartenait point , qu'elle n'était point seule 
dans ce monde ; elle songea à son père, à ce vieilla.d vénéra-
ble que vous voyez assis à mes côtés, à ce vieux soldat de l'em-
pire qui, après avoir vaillamment servi sa patrie pendant 
douze années, après avoir pr is part à ces grandes batailles de 
géants dont le souvenir seul excite en nous de si grandes émo-
tions, était venu se reposer criblé de blessures et presque aveu-
gle au foyer domestique; elle comprit que son rôle ici bjs 
n'était point terminé et que la mission que Dieu lui avait 
donnée était de vivre pour son vieux père, qu'elle nourrissait 
du travail de ses mains ; elle comprit qu'il y a dans le cœur 
de la femme d'autres sentinrens que ceux de l'amour pour être 
heureux et qu'en se dévouant pour son pére, qu'en menant, 
une conduite exemjrte de tout reproche, elle pouvait espérer 
de reconquérir un jour l'estime publique. Ah ! s'il lui avait 
été permis de suivre ces nobles inspirations, d'obéir à ces sages 
pensées, aujourd'hui cette jeune femme vivrait sinon heureuse 
au sein de sa famille, du moins oubliée et repentante. Un 
sort fatal lui réservait, hélas! un avenir plus triste encoreque 
ses malheurs passés. 

Après avoir expliqué comment M.-A. Quilichini parvint à 
détourner la demoiselle Francescani doses borrnes résolutions, 
le défenseur s'attache à prouver que lo récit de la scène du 
meurtre tel que le présente Angelina a toutes les apparences 
de la vérité. Entre le moment où la femme Francescani a été au 
rendez-vous deM.-À. Quilichini elle moment de l'explosion, il 
s'est écoulé un quart d'heure de temps, quoique la distance à 
parcourir no fut que d'une centaine de, pas environ. Lo coup 
de pistolet paraît avoir été tiré à brûle-pourpoint, puisque les 
chairs ont été brûlées par bourre ; il faut donc conclure de ces 
deux faiis, que le coup de pistolet ne peut avoir été tiré que 
lorsque Michel-Ange Quilichini avait étreint sa victime de ses 
bras, et après une lutte de plusieurs instans. On ir 'a trouvé 
aucune arme sur M.-A. Quilichini, et cependant il avait l'ha-
bitude de porter un pistolet. Comment croire d'ailleurs que 
lui, qui redoutait la vengeance des parens de cette femme, eût 
été à ce rendez-vous sans être armé. — C'est principalement 
en s'appuyant sur ces faits que le défenseur a soutenu l'excuse 
tirée do la provocation violente. 

Ah ! ne comprenez-vous p. s, a-t-il dit en terminant, que 
lorsqu'une jeune femme sacrifie ainsi son repos, sa liberté, sa 
jeunesse, son honneur et celui de sa famille, c'est que sa rai-
son a fléchi sous le poids de ses malheurs, c'est que le déses-
poir a triomphé de toutes ses facultés, et que placée sous l'in-
fluence des plus vives passions, provoquée par les violences les 
plus graves, par les outrages les plus cruels, elle n'a plus la 
conscience de ses propres actions. 

S'il est vrai que la loi rende le crime excusable, lorsqu'il a 

été provoqué par des coups ou violences graves envers les per-
sonnes, quel crime fut plus excusable que celui de celte jeune 
femme'.' Avoir rêvé lo bonheur et le voir s'évanouir tout-à-coup. 
Sa voir flétrie, méprisée par tous, par celui-là même qui vous 
a trahi ; avoir à se défendre constamment contre ses tentatives 
coupables, no plus avoir même droit à la pitié de ses sem-
blables; se voir en quelque sorte mis au ban de la société, et 
cela quand on e-sl jeune, et qu'on n'a rien fait pour mériter un 
si triste sort! Ah ! y a-t-il ici bas une condition plus d'gne de 
pitié. 

MM. les jurés, vous reconnaîtrez que cette femme a été pro-
voquée à ce crime par des violences graves, vous lui aurez ainsi 
épargné l'infamie, et vous sauverez du désespoir ce malheu-
reux vieillard qui est assis à mes côtés, qui, après avoir com-
battu longtemps sur le champ de l'honneur, vient implorer au-
jourd'hui la pitié ài ses concitoyens, en faveur de sa malheu-
reuse fille, de l'unique soutien de ses vieux jours, afin une le 
déshonneur, ne flétrisse pas son front, el que la misère ne l'o-
blige pas ii aller mendier levain que 1rs mains de sa fille ne 

Joutons point, sera aussi entendue pir les honorables 
trais 'lui m'écoutent. 

le 
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'mpartial de ueoats, puis 'le 
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sort avec un verdict qui d' i 
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plit la salle des assises, avec des marques générales d^ 
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Présidence de M, Perrot. 

Audience du 11 août. 

1 COx. 
ELECTION DU 9' ARRONDISSE MENT. — M. AUGUSTE PORTALIS. 

TRE LE JOURNAL V Epoque ET COXTRE le Courrkr J 

électeurs. — DIFFAMATION. — INJURES PUBLIQUES. —
 CN 

l'ÉTÏNCE. 

Le journal l'Epoque, lors des dernières élections 

biiaune biographie des candidats de l'opposition, Qua à 

vint le tour de M. Auguste Portalis, conseiller à i a rj
0 

royale de Paris, qui se portail dans le 9* arrondisse^ 

en concurrence avec M. Locouet, ce journal inséra mv' 

lettre anonyme écrite par un électeur sur M. Portalis 2 
dans laquelle l'honorable candidat crut voir dos passée 

de nature à porter atteinte à son honneur et à sa considé* 

ration. Le Courrier des électeurs reproduisit une p
arl

;~ 

de cetle lettre. En conséquence, M. Auguste PortalU 

cita directement devant la police correctionnelle M. So-

lar, gérant du journal l'Epoque, et M. Pellerin, directeur-
gérant du Courrier des électeurs. 

M. Auguste Portalis conclut, dans sa citation, à ce qu
6 

M. Solar et M. Pellerin soient condamnés chacun à 
50,000 francs de dommages-intérêts. 

M' Rodrigue, défenseur de M. Solar, donne lecture des 

conclusions suivantes: 

« Plaise au Tribunal, 
« Attendu que M. Portalis, conseiller à la Cour royale de 

Paris, a cité directement M. Solar, gérant de l'Epoque, p
0llr 

s'entendre déclarer coupable de diffamation et condamner en 
consé juence à payer au plaignant une somme de 50,000 francs 
à tiire de dommages-intérêts ; 

» Attendu que U diffamation dont se plaint M. Portalis ré-
sulterait de l'ensemble d'un article publié dans le journal l'E-
poque du 31 juillet ; 

» Attendu que cet article roule tout entier sur la carrière 
politique deM. Portalis; que tous les faits contenus dans ledit 
articl e se réfèrent aux fonctions publiques remplies par M. 

Auguste Portalis, soit comme substitut ds M. le procureur dii 
Roi, soit comme juge, soit comme conseiller à la Cour royale 
soit comme député ; 

» Qu'en admettant même, ce qui n'est pas, que l'article con-
tînt des faits relatifs à la vie privée de M. Portalis, l'absence 
de toute articulation à cet égard rendrait impossible au Tri-
bunal la distinction à faire pour retenir la connaissance de 
ceux qui rentreraient dans sa compétence ; 

D Que c'est le cas d'appliquer le droit commun en matière 
de délit de presse, et de renvoyer devant la juridiction compé-
tente le jugement de l'article dénoncé commo diffamatoire ; 

» Par ces motifs et autres à déduire , 
» Se déclarer incompétent, renvoyer M. Portalis à se pour-

voir ainsi qu'il avisera, condamner M. Portalis aux dépens 
de l'incident. 

M* Rodrigues prend la parole pour développer ces 

conclusions; il donne lecture de la lettre incriminée, 

et a'elforce d'établir que M. Auguste Portalis ayant , 

dans son assignation , dénoncé un ensemble de faits 

sans distinguer ceux qui s'adressent à la vie privée 

d'avec ceux qui b'adressent à la vie publique; la 

Cour d'assises , est seule compétente pour connaître 

de la plainte de M. Portalis. 

M. le président : M. Portalis, vous avez la parole. 

M. Portalis : Je désire savoir si le Courrier des Elec-

teurs s'en réfère anx conclusions qui viennent d'être 

prises. 
M' Paillard de Villeneuve, défenseur de M. Pellerin : 

La position du Courrier des Electeurs est un peu dis-

tincte de celle de l'Epoque, et il serait prêt à accepter 

toute espèce de juridiction. Mais il s'agit ici d'une ques-

tion de principe et d'ordre public, et je ne puis que m'en 

référer aux conclusions qui viennent d'être prises. 

M. Auguste Portalis : Je me présente devant vous, 

Messieurs, sans aucun auxiliaire, simplement, non pour 

prendre une revanche électorale, encore moins pour faire 

un procès politique; je m'adresse à des honnêtes gens, a 

des juges, et je viens leur demander justice. On a élevé 

une exception pour décliner votre compétence. On a eu 

tort. L'autorité compétente, c'est la vôtre; les diffama-

tions dont j'ai à me plaindre concernent ma vie prive»; 

vous êtes donc mes juges naturels. 

Je suppose pour un instant que votre sentence soit fa-

vocable à l'incident. Qu'arrivcra-t-il ? Qu'il y aura appe 

et que nous serons renvoyés après vac riions. Ce n <* 

pas là, Messieurs, ce que le législateur a voulu. En don-

nant le droit à un citoyen diffamé do ciler directinion 

devant vous, il a voulu une justice rapide ; quand le temps 

s'écoule sans que justice soit faite, celte justice n'est plus 

efficace. , o 

A une exception je puis en opposer une autre. Qu a 0 

M. Solar en répondant aux interpellations d'usage? » 

prétendu que l'article n'excédait pas les limites coqvj 

nables ; son défenseur vous a lu cet article et il ? P ^L 
au fond. Je demande donc que vous joigniez l'incident 

fond. J'aurai du moins une satisfaction quelconque e J 

sciai jugé. 

M. Auguste 

recevoir.
 u

. 

M. Dupaty, avocat du Roi, soutient que la l
et

'
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.^|

ot 
bliée par l'Époque s'adresse à la vie privée du P'^S

1
^ 

et non à la vie publique ; il conclut, cn conséquence, ^ 

que le Tribunal te déclare compétent et retienne le J » 

ment de l'affaire.
 n(

ju 
Après la réplique de M" Rodrigue le Tribunal a re 

le jugement suivant 

Portalis discute ensuite la lin ce non-

Attendu que si les qualifications do magistrat et 

^ pourraient pl lui uenner. m acrel sa voix, nous n'eu 

pulé se trouvent dans les articles incriminés à côiê f
ùU

c-

do Portalis, c'est plutôt pour faire connaître les d'
ve

.
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U

r.ar 
lions qu'il occupe ou qu'il a occupées qua pour lu'. 1 j

e
 ses 

des faits précis qui se seraient produits dans l'exercice ^ ̂  

fonctions et qui seraient de nature à porter allé" 1 

honneur et à sa considération ; foiic-
» Que s'il petit s'y rencontrer quelques allusions ^ 

tionnaire, elles sont ou vagues ou sans importance, c ^ 
pas évidemment comprises dans une citation donnée 1 

jures et diffamation ; ,
 D8

,. pof 
x- Que les griefs d'injures et do diffamation relev es P

 JlieP
t 

talis s'adresseraient réellement à l'homme prive, et ' ,&dffl 
la question de savoir si les journaux incrimines sont ̂

 ora
lo 

les limites, même larges, de la critique en ,notl

 nna
|itésl; 

ou s'ils ne sont pas descendus à d'offensantes perso» ̂  ^ j» 
» Que la solution de celle question appartient, a 

juridiction correctionnelle: ,. i ;
c
iel i < 

» Sauss'arrêter ni avoir égard au moyen prejuu'
riB a

ui 

, Se déclare compétent et condamne Solar ci . 

dépens de l'incident ; l'affaire à 1
u

' 

» fit, pour cire .statué au forrd, continue 1 

zaine. » 
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CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Cirod (de l'Ain). 

s 21 février et 7 mars,— Approbation royale audiences de 
du G. 

LlTIi. 

. „ coKSK.lt- GÉNÉRAL. — QUESTION D'IKCOMPATIW-

* CONFLIT. — COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

- i'
au

torité administrative et non à l'autorité ju-
C

 • au'il appartient de décider si les fonctions de di-
jiciaire l |>

cnre
gi

s
t
r
ement et des domaines sont concilia-

reClel
"-ec celles de membre d'un conseil général. 

hK,nl\ iucé dans l'espèce suivante : 

â r«rnier directeur de l'enregistrement et des do-it fariner, uircciuui uu i
 H

UI,
6

»M».™. -~ 

à Gap, ayant été élu membre du conseil gênerai 

""Hautes-Alpes par le canton de Savines, les sieurs 

*?„
H
|
 el

 Constant, électeurs, ont fait assigner le nouvel 

< îfvantle Tribunal civil d'Embrun pour voir dire 

é'
u
 éb etion serait déclarée nulle el de nul effet, la 

qUVié de membre du conseil général étant incompaii-

?T,lier celle de directeur de l'enregistrement el djs 

^T^préfct des Hautes-Alpes a décliné la compétence du 

,'
e

 jj
3

l qui, par jugement du 16 décembre, a retenu 

use-' m ii's, le 22 du même mois, le préfet a élevé 

u^onflt' 1
u
'

a
 clé confirmé, au rapport de M. Raulin, 

Ure des requêtes, sur les conclusions confoimes de 

^MéJy-d'Oissel, maître des requêtes remplissant les 

f étions du ministère public, et malgré la plaidoirie de 

jpMirabel Chambaut, avocat des sieurs Tailkt el Con-

stant. 

RCTIOXS DC CONSEIL GÉNÉRAL. — CONTROLEURS DE CONTRI-

BUTIONS DIIIECTES. INCOMPATIBILITÉ. —-NULLITÉ DÉ LIÏ-

LECTION. 

Aux termes de l'ariicle 5 de la loi du 22 juin 1833, sur 

les' élections des conseils généraux de département, les 

agens comptables employés à la recette, à la perception, 

ou au recouvrement des contributions publiques, ne peu-

vent être nommés membres des conseils généraux. 

En conséquence, les contrôleurs des contributions di-

rectes compris par la loi du 3 frimaire an VIII au nom-

bre des agens de la direction organisée alors pour le re-

couvrement des contributions directes, el appelés à par-

ticiper aux travaux de préparation de la répartition et du 

recouvrement des impôts directs, comme aussi, appelés 

à intervenir sur les réclamations en matière de contribu-

tions sont incapables d 'être membres des conseils géné-

raux de département. 

Ainsi jugé par confirmation d'un arrêté du conseil do 

préfecture du département du Nord du 25 juillet 1845, 

nui annulle l'élection au conseil général de ce départe-

ment, de M. Béhaghel, contrôleur des contributions di-

rectes à Cassel. 

M. Lavenay, auditeur-rapporteur, M. Hély-d'Oisscl, 

maître des requêtes, commissaire du Roi. 

ENTREPRENEURS DE F0URMTUI1ES MILITAIRES A ALGER. — DÉLAI 

DES RECOURS. — COMPÉTENCE DU MINISTRE DE LA GUERRE 

TOUCHANT LES CAUTIONS DES FOURNISSEURS. DÉCISION AN-

NULÉE. 

Les fournisseurs de l'armée, qui ont leur maison de 

commerce en Algérie, outre le délai de 3 mois, énoncé au 

règlement du 22 juillet 1806, ont en outre, pour se pour-

voir devant le Roi en son conseil d'Etat, contre les déci-

sions du ministre de la guerre, les délais réglés par l'arti-
cle 73 du Code de procédure civile. 

Tout individu qui se porte caution d'un entrepreneur 

do fournitures militaires, se soumet par là même à la 

juridiction du ministre de la guerre, qui est compétent 

pour décider que la caution remplira touies les obliga-
tions de l'entrepreneur principal. 

Les rachats de bons de rations tolérés jusqu'en 1842, par 

l 'administration de la guerre, ont pu donner lieu à des 

opérations régulières de liquidation, qui ne peuvent être 
annulées aujourd'hui. 

Ainsi jugé par annulation d'une décision du ministre 
de la guerre du 12 avril 1843. 

En fait, sur la quantité de 2,500 quintaux de foin li-

vrables à Mers-el-Kebir, 1,129 quintaux n'avaient pas été 

livrés réellement dans les magasins de l'Etat, et l'opé-

ration s'était bornée de la part des fournisseurs à rache-

ter des bons de rations pour cette quantité, montant pres-
que à moitié de la fourniture totale. 

L'administration de la guerre poursuivit les sieur Cha-

morin et Asseline, agens comptables à Oran, qui avaient 

lait cette opération ; on poursuivit également plusieurs 

lûurnisseurs parmi lesquels figuraient les sieurs A
;
gon et 

Usttnel ; mais par arrêt de la Cour royale d'Alger, du 30 

■H») 1842, ces derniers furent acquittés, attendu qu'il 
e
 ait notoire^que les comptables procédaient souvent au 

placement d'excédent de denrées provenant soit de ra-

bats de bons de rations, soit d'autres causes, et qu'il 

«ail impossib 'e aux fournisseurs de s'assurer de l'exis-

eiice et de l'importance des excédans, défense étant faite 

»»x comptables, par l'article 335 du règlement du l"sep-
e
mbre 1827, de faire connaître la situation des maga-

sins. ° 

Avant cet arrêt des liquidations avaicit été opé.'ées et 

malgré cela le ministre voulait revenir sur le sieur 
U
.1

U0
* caution, mais ces liquidations premières ont été 

a|
ulenues, et la décision ministérielle a été annulée. 

CONFLIT.-— APPEL. — NÉCESSITÉ ll 'ux NOUVEAU DÉCLINATGIRE, 

1 NULLITÉ. 

Aux termes de l'ordonnance du 1" juin 1823 règle-

fets i : ° ^
6S

 *'
orine8

 * suivre en matière de conflit, les pré-
'
 01ve

nt, en cause d'appel comme en première ins 

' Proposer un cléclinatoire avant d'élever le confl;l. 

iie-

CIlRONiaUB 

DEPARTEMENS. 

Si . NE- I NFÉRIEURE . - On lit dans le Journal du 
Havre : 

« Le paquebot à vapeur le Tage, capitaine Verspecke, 

venant de Saint-Pétersbourg, ramène à son bord un ré-

fugié provenu en Eranee de banqueroute frauduleuse, et 

qui, sur la réclamation de M. le comte de Rayncval a 

cte livre aux autorités françaises, en vertu du traité d'ex-
tradition. » 

PARIS , 11 AOÛT. 

-- M. le chancelier, accompagné de MM. les commis-

saires chargés de l'assister dans l'instruction, s'est rendu 

hier i h Conciergerie, où il a interrogé Honrv. On assure 

que c'est M. Laplagne-Barris qui est charge par M. le 

chancelier, de faire à la Cour des pairs le rapport sur 

l'attentat de Joseph Henry. Le rapport ne sera pas lu, 

dit-on, avant l'ouverture de la session, fixée au 17 de ce 
mois. 

Les pistolets dont se serait servi Henry ne seraient pas, 

comme on l'a prétendu, de Amples pistolets d ; poche 

appelés coups de poing, et dont la portée est de six à 

quinze pas au plus. Si nous sommes bien informés, les 

pistolets d'Henry auraient été soumis, par ordonnance du 

juge d'instruction, à l'expertise de deux hommes de l'art, 

M. Moulier-Lopage, arquebusier, et un capitaine d'ar-
tillerie, directeur du tir de Vincennes. 

11 résnlierail,dc plusieurs expériences faites à des dis-

tances diverses, dit le Journal des Débats, qu'à 100 mè-

tres une balle va frapper le mur, mars sans justesse. A GO 

mètres, une balle a traversé une planche de 2 à 3 centi-

mètres d'épaisseur ; à la même distance, un lingot de 

plomb a également traversé la planche, et n'a pu être re-

trouvé ; à 35 et à 40 mètres, les balles ont traversé la 

planche et se sont aplaties contre un mur distant de la 

planche de quelques pas. Les expériences auraient été 

répétées dix a douze fois, et auraient donné les mêmes 
résultats. 

— M.Joseph-Auguste Dussot, avocat, nommé juge 

suppléant au Tribunal de première instance de Sainte-

Menéliould, a prêté serment à 1 audience de la 1" cham-
bre de la Cour royale. 

— Par suite d'engagemens électoraux, M. le duc de 

Marmier, député de l'arrondissement de Jussey (Haute-

Saône), adonné sa démission de maître des requêtes, et 

M. Reverchon, docteur en droit et chef du cabinet de M. 

le garde des sceaux, vient d'être nommé maître des re-
quêtes en service ordinaire. 

M. Paravey ayant été nommé conseiller d'Etat, M. Bou-

latignicr, m dire des requêtes, vient de nouveau d être 

chargé des fonctions de commissaire du Roi, dès lors il 

cessera d'être chargé du rapport des conflits au sein du 
comité de législation. 
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— L'Ordre des avocats à la Cour royale a procédé à 

l'élection des candidats parmi lesquels le conseil de dis-

cipline choisira les deux avocats stagiaires qui prononce-

ront les discours à la rentrée des conférences. 

Le nombre des votans était de 421. 

Ont obtenu : 

M*
s
 Auguste Avond, 245 ; Levesquc, 201 ; Oscar de 

Vallée, 156; Gaudry fils, 118; Merville, 110. 

— L'administration des Messageries royales avait fait 

avec M. Paul Masse, maître de poste à Chouzy, près Blois, 

un traité par lequel ce dernier, moyennant le paiement 

mensuel d'une somme de 5,820 francs, s'engageait à 

fournir les deux services de Bordeaux, allée et retour, de 

Blois à Veuves; le servic3 d'Angers, de Blois à Amboise 

allée et retour, et celui de Nantes, de Blois à Amboise, 
également allée et retour. 

Ce traité devait être exécuté jusqu'au 15 mai 1846, et 

les messageries royales avaient stipulé que pour les cas 

où elles seraient obligées de cesser leur service, le traité 
serait résilié sans indemnité. 

Ces conventions ont été exécutées jusqu'au 15 avril 

dernier, mais à partir de cette époque les Messageries 

ont abandonné la route ordinaire, ont fait transporter 

leurs voitures par le chemin do fer d'Orléans à Blois, et 

ont signifié à M. Masse qu'elles abandonnaient leur ser-

vice et qu'elles entendaient proliter de la condition 

résolutoire portée dans le contrat. 

M. Masse a prétendu que les Messageries royales n'é-

taient pas dans le cas prévu pour les conventions; qu'elles 

n'avaient point cessé leur service, puisqu'elles conti-

nuaient à transporteries voyageurs de Paris à Bordeaux, 

à Angers età Nantes; qu'elles avaient seulement, et dan» 

leur propre intérêt, changé le mode de transport en sub-

stituant le chemin de fer aux anciens modes de traction, 

et il les a assignées devant le Tribunal de commerce en 

paiement do la somme de 5,820 fr. pour le mois couru 
du 15 avril au 15 mai 1846. 

Les Messageries Royales, sans repousser le principe 

d'une indemnité qui pouvait être due à M. Masse, invo-

quaient un jugement déjà rendu en pareille matière par 

le Tribunal de commerce de la Seine, et dont la Gazelle 

des Tribunaux a rapporté le texte dans son numéro du 

19 mars 1814, qui n lixé l'indemnité au quart du prix de 

la course, et elles offraient de payer à M. Masse le quart 

de ses réclamations. Ce jugement, il est vrai, a été ré-

formé par un arrêt du 19 août 1814, qui a lixé l'indem-

nité à moitié du prix de la course, mais par des motifs qui 

suivant les Messageries Royales, ne s'appliqueraient pas 
à la cause actuelle. 

Le Tribunal, présidé par M. Moinery, après avoir en-

tendu M* Prunier-Quatremère pour M. Masse, et M" Lan 

pour les Messageries Royales, a mis la cause en délibéré, 

au rapport de M. Ernest Labbé, l'un des juges. 

— Oui, monsieur le président et juges, j'attaque mon 

épouse pour le gros motif... 

L'épouse : François ! attention à tout dire, ou tu ne se-

rais pas franc. 

L'époux : Je dirai tout, et plus que tout, puisque je di-

rai ce que je ne voudrais pas d ré. 

■ M. le président : Vous avez porté entre votre femme 
une plainte en aduhère? 

L'époux: Et que j'aurais pu en porter quinze; ça 
prouve que je suis un peu gentil. 

L'épouse : Gentil, lu l'as été un bout de temps, mais 
tu as bien perdu du depuis. 

L'époux : Madame appelle six ans et demi un bout do 

temps; ça ne se trouve pas mon avis ; je pense que tout 
doit prendre une lin. 

AI. le président : Le flagrant délit a été constaté. 

L'époux: Mieux que ça, mais j'en trouve suffisam-

ment. 

L'épouse: François, n'eu dis pas plus qu'il n'y en a... 

L'époux : Puisqu'il y cn a quinze el que je n'en dis 

qu'un.; 

M. le président: Le complice savait-il que la prévenue 

fût votre femme? 

L'époux: Faudrait qu'il aurait une mémoire un peu in-

grate, ayant eu l'honneur de lui communiquer mon ma-

ie complice : C'est-à-dire que vou3 ne l'avez dit que 
le deuxième mois. 

L'époux : L'honneur est l'honneur aussi bien un mois 
qu'un autre. 

M. le président : Dites au Tribunal quelles ont été les 

circonstances du flagrant délit. 

L'époux : De ma faute; ayant mis notre chambre en 

couleur un malin, je dis à mon épouse d'aller se prome-

ner [ our éviter le mal de tête. Je n'étais pas dans l'igno-

rance qu'elle avait un faible pour le conducteur d'omni-

bus ici présent, mais sa ptofession exige qu'il soit tou-

jours sur le marcha-pied de sa voilure, j'étais assez tran-

quille, me disant à moi-même : un homme qui roule tou-

jours n'amasse pas plus de femme que de mousse. 

M. le Président : Et vous vous êtes trompé? 

'L'e'ponx : Parce que le conducteur s'est fait rempla-

cer, qu'ils ont toujours un tas de sous-numéraires qui 

ne demandent qu'à marcher. 

M. le président, à la prévenue : Qu'avcz-vous à ré-
pondre ? 

L'épouse : Si mon mari, qu'est mécanicien, tenait son 
rang, je tiendrais la mienne. 

L'époux : Mon rang, ça n'est pas de recevoir des coups 

de pelle et de baïonnette comme tu te permets à mon 

égard ; mon rang, c'est d'être trop bon et de l'envoyer 

prendre l'air pour t'ériler tes nerfs par la mise en cou-

leur, et t'as profité de la circonstance pour mal te con-
duire avec un conducteur. 

M. le président: Ainsi, vous ne niez pas le délit qui 
vous est reproché? 

L'épouse : Je nie tout au monde de Dieu... Faudrait que 

j'rie bien peu de cœur de venir eu présence du public 

déshonorer mon mari ; il ne vaut pas cher, mais il m'a 

donné son nom. Pour les coups de baïonnette, c'est moi 
qu'en ai un dans la main. 

M. le président : Vous saviez que la prévenue était 
mariée? 

Le compliee : Il me disait que oui, elle me disait que 

non; lequel croire. J'ai été me promener avec madame 

comme avec bien d'autres. On est conducteur, on donne 

la main à une dama pour descendre, elle vous trouve ai-

mable; si elle est mariée, on la regarde, ça ne peut pas 
concerner le conducteur. 

En présence du flagrant-délit constaté et avoué, le 

Tribuual a condamné la prévenue (Madeleine Royer) à 

six mois de prison, et le complice (François Brognès) à 

trois mois de la même peine et à 50 fr. d'amende. 

— Un rassemblement tumultueux s'était formé hier, 

vers dix heures du soir, sur le boulevard des Capucines, 

entre les rues Louis-le-Grand et de la Chaussée d'Antin. 

L'autorité du commissaire de police du quartier de la 

place Vendôme, qui était intervenu pour dissiper la foule 

etrétablirlacirculation interrompue, ayant éLé méconnue, 

il a fallu l'intervention du poste de garde municipale de 

service à l'Opéra, pour que l'ordre fût maintenu, et que 

les groupes s'écoulassent. Voici ce qui avait donné lieu à 

ce trouble, qui a failli un mom ,'ut dégénérer en une col-
lision sérieuse. 

Deux jeunes gens vêtus de blouses, mais ne paraissant 

pas cependant appartenir à la classe des artisans, étant 

entrés dans un café situé boulevard des Capucines, près 

la rue Louis-le-Grand, demandèrent au garçon trois glaces 

qui leur furent servies. Après les avoir payées, ils en de-

mandèrent deux autres au garçon, qui, sans doute, avait 

reçu des instructions de sou maître, en référa à celui-ci 

avant de satisfaire au désir des deux consommateurs. Le 

maître du café s'avançant alors vers eux, leur déclara 

qu'il ne pouvait les faire servir, attendu qu'il ne recevait 

pas d'ordinaire les personnes en blouse dans son établis-
sement. 

Une discussion, modérée d'abord, puis violente, s'en-

gagea alors entre le limonadier et les jeunes gens, qui se 

plaignaient que le garçon leur eut fait p^yer 7 francs 

50 centimes pour leur trois glaces. Des paroles injurieu-

ses furent échangées, plusieurs des personnes présentes 

crurent devoir prendre part au conflit qui s'engageait et 

au milieu duquel un soufflet fut, dil-on, donné. 

De ce moment la scène dégénéra en tumulte, et le 

rassemblement qu'elle occasionnait se grossissant de la 

foule oisive des promeneurs, les contre-allées et la chaus-

sée boulevard se trouvèrent tellement encombrées, que 

la circulation devint presqu'imj ossible. 

Ce fut alors qu'arriva le commissaire de police dont les 

efforts furent vains pour ramener lo calme. L'interven-

tion de la garde municipale et des gardes naiionaux du 

poste de la deuxième légion, put seule, ainsi que nous l'a-
vons dit, rétablir l'ordre. 

Celte affaire a, dit-on, donné lieu à une double plainte 

de la part du limonadier d'une part, et de celle des jeunes 

gens qu'il a refusé de faire servir dans son établissement, 
de l'autre. 

déclara s'appeler Louis F... On le trouva nanti de fausses 

clés et d'un cis au d'acier, avec lequel il avait rraeturéles 
meubles, et que la vieille dame avait pris pour un poi-

gnard lorsqu'il avail menacé de l'en frapper. 

Le prétendu Louis F..., qui affirmait en être a Fon 

coup d'essai et avoir été poussé au crime par la misère, 

fut conduit à la préfecture de police pour y être examine. 

Là il fui reconnu pour un milfaiteur que l'on recherchait 

depuis quelque temps, mais qui était parvenu à M cacher 

dans les faubourgs et la banlieue, où il a dû commettre 

de nombreux méfaits. 

Voici, du reste, la nomenclature des condamnations 

prononcées contre lui, el qui suffisent pour lairc appré-

cier quelle est l'importance d'une pareille capture: 

né en février 1836 à six mois d'emoris 

ment, pour vol et vagabondage; 

Condamné en février 1836 à six mois d'emprisome-

ol et vagabondag
 ( 

13 décembre de la même année cn flagrant Arrêté 

délit de vol; 

Libéré à Poissy, le 18 août 1839, de treize mois d em-

prisonnement; condamné, par ce même jugement, à cinq 

ans de surveillance; 

Arrêté le 21 novembre 1837 pour vol de complicité; 

arrêté le 27 février 1838 pour vol; 

Libéré, le 3 juin 1840, à six mois de prison pour vol. 

Arrête le 11 du même mois en flagrant délit de vol ; 

arrêté le 12 juillet 1841, en flagrant délit de vol; arrêté 

le 31 janvier 1842, en flagrant défit de vol; arrêté le 2 

août 1842, pour vol dans une maison habitée ; libéré le 

24 octobre 1844, de deux années d'emprisonnement ; 

arrêté le 2 novembre 1844, pour vol qualifil de compli-
cité; libéré le mois dernier, el enfin arrêté hier 10 août, 

en flagrant délit de vol avec effraction et fausses clos dans 

une maison habitée. 

ETRANGER. 

— ESPAGNE (Salamanque), 6 août. — Un officier nommé 

Palino, condamné à mort par le Conseil de guerre com-

me ayant pris pari aux derniers troubles, s'est vainement 

pourvu en révision et eu grâce. Le capitaine-général de 

la province informé par une lettre de l'auditeur près lo 

Tribunal militaire, que ce double recours était rejeté, a 

intimé à M. Povera, juge du Tribunal de première ins-

tance l'ordre de faire exécuter la sentence. 

Ce magistrat, après avoir consulté ses supérieure, s'y 

refusa en alléguant qu'il n'avait point d'ordre à recevoir 

de l'autorité militaire. L'auditeur, après *-oir pris con-

naissance de ce refus, blâma sévèrement dans une secon-

de dépêche la conduite de M. Lorena; et prétendit que 

l'état de siège où se trouvaient placées la ville et la pro-

vince subordonnait entièrement la justice ordinaire à 
l'autorité militaire. 

Lorsque le nouvel ordre du capitaine-général arriva 

au juge, il venait de partir pour les eaux de Lodesma; lo 

premier alcade, M. le comte de Francos, qui remplaçait 

M. Povera, dit qu'il ne pouvait ordonner une exécution 

à mort sans avoir reçu préalablement les instructions du 

chef politique ou préfet de la province. Ce nouveau con-

flit a occasionné une longue et terrible agonie au malheu-
reux Patino, 

Celui-ci, profitant de ce que la pitié même qu'il inspi-

rait avait produit quelque relâchement dans la surveil-

lance de ses gardiens, essaya pendant le sommeil du prê-

tre placé près de lui d'escalader la fenêtre de la chapelle; 

déjà il était parvenu à desceller un des barreaux, mais le 

bruit avertit les gardiens du dehors; on entra dans son 

cachot, et on lui mit les fers aux pieds et aux mains pour 
empêcher une nouvelle tentative. 

Enfin, le régent de l'audience territoriale (président 

du Tribunal d'appel), a expressément enjoint à l'alcade 
do faire exécuter le jugement. Palino, conduit sur la 
place publique, entre une triple hais de soldats et de 

pénitens noirs et gris, a subi avec fermeté le supplice de 
la garrote. 

■— La gendarmerie de Beïleville amenait hier au dépôt 

de la préfecture de police un individu qui venait d'être 

arrêté en flagrant délit de vol, lorsque deux agens l'ayant 

rencontré dans le trajet, le reconnurent pour un forçat 

libéré contre lequel une nouvelle condamnation avail été 

prononcée le 4 juin dernier, et qui par conséquéTiit au-

rait dû être dans les prisons, d'où il n'avait pu sortir 
qu'en s'évadant. 

Cet individu ayant été amené au dépôt de la préfec-

ture de police, avoua qu'après sa condamnation en date 

du 4 juin dernier, ayant encore à répondre à la justice 

pour un vol commis dans une fabrique de Rouen, où il 

étail eu surveillance, il avait été extrait de lu Force pour 

être conduit de brigade en brigade par la gendarmerie 
jusqu'au chef-lieu delà Seine-loférieure. 

AVIS AUX ABONNÉS D'UN AN. 

Les personnes qui, sous la condition d'obtenir en sus 

la Table annuelle des Matières, ont porté leur abonne-

ment à un an, et ont demandé qu'on substituât la Table 

de 1' année précédente à celle de l'année courante, qui 

ne paraîtra qu'en 1847, sont prévenues que l'Administra-

tion du Journal a accueilli leur demande. En conséquence, 

les personnes sont invilées à faire retirer ces Tables qui 

leur seront délivrées sur le vu de la quittance de leur 

abonnement, par le préposé à la vente de ces Tables, 

dans les bureaux de la Gazette de3 Tribunaux, rue de 
Harlay-du-Palais, 2. 

— Il s'est glissé une erreur dans le compte-rendu de la 
Gazelle des Tribunaux d'avant-hier, sur une demande en dés-
aveu par M es Chaix-d'Esl-Ange et Lamy. 

On a appliqué à l'enfant désavoué, qui est un garçon, une 
chanson faite par la mari pour un précédent enfant qui était 
une fille : ce qui ferait supposer qu'il a connu l'enfant qu'il 
désavoue, tandis qu'il ne l'a jamais vu. 

Une fois en route et arrivé près ( lu village î de Fleury, 

ver riage plus d'j 

matin. 
lr.ris mois de suite, en buvant le blanc le 

voyant qu'il n'était escorté que d'un seul gendarme, l'oc-

casion de s'évader lui parut trop belle pour qu'il ta lais-

sât échapper. Tout en cheminant, il avait conté au gen-

daime qu'il était victime d'une erreur; qu'on l'avait arrêté 

à Paris pour un i'c ses frères qui avait commis un vol à 

Rouen, qu'il avait prouvé aux magistrats instructeurs 

son innocence, mais que ceux-ci, pour plus do régula-

rité, avaient cru devoir l'envoyer à Rouen pouf y être 

confronté, et ensuite mis en liberté. Arrivé à Fleury, pen-

dant une halle, l'ancien forçat trouve moyen de s'évader. 

Surpris en flagrant délit à Beïleville, il a été replacé 
sous la main de justice. 

Ce forçat libéré avait été le camarade de chrino de 

J'oulmann. Sa première condamnation, pour vol de nuit 

avec effraction, étant porteur d'armes, remonte à l'année 
1834. 

— Une vieille dame qui renlrait hier, vers sept heures 

du soir, à son domicile me Saint-Antoine, trouva dans 

son appnlement, dont la porte extérieure avait été ou-

verte à l'aide de fausses c'.cs, uu homme de haute stature 

qui, se précipitant vers elle eu brandissant une arme, 

qu'elle crul être un poignard, l'écart» brusquement, et 

s'élança dans l'escalier en lui disant à voix basse: a Un 
geste, un mot, et vous êlfis morte ! » 

Cependant, îcvenuc de son premier effroi, la vie iile 

dame voyant d'ailleurs que déjà le malfaiteur avait des-

cendu un étage, appela au secours et cria au voleur. Les 

voisins répondant à son appel, barrèrent le pisssfge au 

fuyard, qui l'ut arrêté et couleim jusqu'à l'arrivée de la 
garde (piefjiu-«ilait ailé requérir. 

Cond>*i^"VÏÉa<ffe^ouiuii8saii'o de police, cet individu 

CHATEAU- ROUGE. — La GRANDE KERMESSE FLAMANDE , contra-
riée par le mauvais temps jeudi dernier, sera, à la demande 
générale, donnée jeudi 13 août. 120 musiciens divisés en deux 
orchestres, l'un de danse, l'autre d'harmonie militaire, joue-
ront alternativement les quadrilles les plus nouveaux et les 
plus brillantes fanfares. La -pelouse du château formera un 
immense portique éclairé par 32,000 verres de couleur?. Avant 
la fin du jour, plusieurs ballons grotesques s'élèveront dans 
les airs; 2,000 lanternes aériennes se balanceront dans le feuil-
lage des arbn s ; enfin un superbe feu d'artifice de Ruggjei i 
complétera les plaisirs variés de celte Kermesse flamande. — 
Prix dYnlréo. : '6 francs pour un cavalier el une d u 
pris à l'avance, chez tous les marchands de rnusiqu 
50 centimes ; une d«me seule, 1 IVranc. 

; Inllcta 
3 francs 

— Les Contrats et Obligations conventionnelles, composent 
la ti' livraison du Droit civil français do Toullier, continué et 
terminé par M. J.-lî. Duvergier. Les additions du continua-
teur désigné par M. Toullier lui-même, sont nombreuses; elles 
font de ce titre du Code un livre nouveau, dans lequel le texte 
original est demeuré entièrement distinct des travaux comp'é-
mentaires de M. Duvergier. — La 7" livraison paraîtra prochai-
nement chez M. Cotillon, et chez les éditeurs J. Renouai el e. C". 

— Ou vient de faire un pas immense dans une branche d 'in-

dustrie qui jusqu'à ce jour était demeurée dans un état d'im-
mobilité complète. M. Mulâtier-Robert vient, tiprès de nom-

breuses recherches, de composer une encre en poudre elo.it les 
avanlages sont trop précieux pour ne pas être apprécies du 
consommateur. Ouireses qualités essentielles qui la rendent 
supérieure à toutes les auti es encres, son emploi peut procurer 
une économie de plus de 100 pour 100. Les magasins de M. 
Mulatier-Robert sgut à Pai it, rue Saint- Antoine,^. * 

SPECTACLES DÙ 12 AOUT. 
OPÉRA . — L'Ame en peine, Betty. 
TUÉATR E-FK ANÇA IJ , — M'"

1
' de Tendu. 

OpÉik-CosiiQUE. — Emma, Cendrillon. 
Vu DF.vii.LL. — Les fleurs animées, Charlotte. 
VARIÉTÉS. — Relâche. 

G YMNASE. — Chacun chez soi, Clarisse Harkiwe. 

PALAIS- ROVIL. — La Garde-Malade, Mademoiselle ma 
PottTK-SAiNT-JlABït». -~ Le Docteur noir. 
GAITÉ. — Le Château dej Sept Tours, 
iwuict). — Les Bohéiniehs. 

CiRôLT. DES C HAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'éqcituiion. 
COMTE. — Biquet à la Iloupe, une Visite do Crbwhvoli'. 
Foi.irs. — Lu Fée du bord de l'eau. 

D IOUAMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 
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VIOTS'Ba I MO âSI fil SUC! 3. 

ÀTTDXSMCES Z>ES CBXÉ3S. 

Paris. 

tTRE 
Etude de M« GALLARD, 

avoué, rue du Faubourg-
Poissonnière, 3 bis. — Vente eu l'audience des criées, d'une Manon 
avec jardin, fisc à Montmartre, rue de* T rois-Frères, n. 15. 

Le 22 août 1846. 
DM Mise à prix , 30,000 fr. 

S'adresser : 1° audit M« Gallard; 
38?» AM' hvlland, avoué, ruedu l'ont -de-Lodi, 5. (487a) 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M« Fouret, avoué poursuivant la vente, demeurant à Paris, rue 
Sainle-Ane, 61 ; 

2° A M' Gallard, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg- Poissonnière, 3 bis; 

i' A M' Courbée, eussi présent à la vente, demeurant aussi à Paris 
rue de la Micliodière, 21. (4801) 

Elude de M' BELLAND , avoué à Paris, rue du Pont-de-
fl\ Lodi, 5. — Adjudication au Palais-Je-JusUce à Paris, le 

29 août 1840, une heure de relevée, 
D'une Maison, sise à Paris, rue de Lotirsine, 63. 
Superficie, GiO mètres 88 ccntimèlres environ. 
Revenu : 3,000 francs environ. 

Mise à prix : 30,000 franc». 
S'adresser : 1° à M E lielland, avoué poursuivant ; 
2° ù M a LaUrens, avoué présent à la vente, rue de Seine-Snint-Ger-

main, 4!. (1880) 

ajJïPAW Etude de M" FOURET , avoué, rue Sainte-Anne, 51, à 
tïliiliSUrl Paris. — Adjudication en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, au Palais-de-Jûaticfi, à Paris, le 2!) août 1840, une 
heure de relevée, par usité de baisse de mise à prix, 

D'une Maison sise à Paris, rue de Larochefoiicault, non encore nu-

mérotée, mais devant porter len. 27. 

DEUX TERRAINS 
Etude de M' Ernest LEFÈVRE , avoué, 
place dei Victoires, 3. — Vente par suite 

de surenchère, en l'auaienee des saisies immobilières du Tribunal civil 
de la Seine, séant au Palais-de-Justicc à Paris, local et issue de la pre-
mière chambre, en deux lots, 

De deux Terrains, situés à Paris, rue Lafayclte, clos Sl-Lazare. 
L'adjudieation a lieu le jeudi 27 août 1810. 
Le premier a une façade de 13 mètres 91 centimètres sur la rue La-

fayetle ; sa surface est de 515 mètres 92 centimètres. 
Le deuxième a sur ladite rue une façade de 18 mètres 75 centimètres; 

sa surface est de 866 mètres 43 centimètres. 
La mise à prix du premier loi est de 23,400 franc. 
La mise à prix du deuxième lot est de 30,000 francs. 
S'adresser, pour les renscignemens : 
A M* Lefèvre, avoué poursuivant, place des Victoires, 3; 
A M' Levillain, avoué, boulevard St-Denh ; 
A M" Martm, avoué, rue Sainlc-Amie, 40; 
A M* Giraud, avoué, rue Traïnée-St-Eustacbe, 17; 
A M" Caslaignct, avoué, rue d'Hanovre, 21. (4893) 

MAISON DE CAMPAGNE l̂ ^XZ^iZt 
Grand, 7. — Vente sur licitalion en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, au Palais-de-Justiee a. Paris, le 20 août 1840, un» 

beure de relevée, 
D'une Maison de campagne, sise à Colombes, près Paris, rue de Pa-

ris, 22 (station du chemin de fer de Si-Germain). 
Celte maison eonsisle cn un corps do logis, élevé sur bi lles caves de 

deux étages avec greniers au-dessus, belle cour plantés d'arbres, sépa-
rant la maison principale de l'habitation du jardinier, ba»s»-cour, jardin 
de 3 hectares 5S ares 74 centiares, dont partie en bois et partie en jardin 

potager, le tout clos de murs. 
Mise à prix : 50,000 francs. 

S'adresser, pour les re nselgnemens ; 
1» A M' de liénazé, avoué à Paris, rue Louis-le-Grand, 7, déposllairo 

d'une copie du cahier des .-barges ; 
2* A M« itoubo, avoué à Paris, rue Richelieu, 47 bis, dépositaire d'u-

ne copie du cibler des charges. (4897) 

ANNONCES DIVERSES 

MAISON ET DÉPENDANCES &3^7£P. 
dience des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, le 

saint di 20 auût 1 846. 
D'une Maison et dépendances, sise à Poteaux près Paris, rue Mars cl 

ltoty, d'une contenance de 1,316 mètres 19 centimètres environ. 

Entrée cn jouissance de suite. 
Mise à prix réduite, 0,00(1 fr. 
S'adresser: l°àM« Ernest Lefèvre, avoué poursuivant, place des 

Victoires, 3 ; 
2° A M. Héron, syndic, rue du Faubourg-Poissonnière, 14. 

(4905) 

DICTIONNAIRE UNIVERSEL mSS^ 
nar M- BOUILLET, proviseur du collé ic Bourbon • 3. .-,,1 

Un forl volume 111 -8" a deux colonnes, pouvant se Hi„- ' 
1 ...r.-. ..1 1 n -t. 1:1 , .... u, visor 

ÉOGRAPH,
E

 "
E 

ion. 

braire de PUniversT.^ 6B 2 

qui rassemble r,, !.. > 
se U | 

et en i parties ; chez L. Hachette. 

Pierre-Sarrasin, 12. Cet ouvrage, 

volume, tout ce qu'il y a de plus nécessaire à savoir., 

toire, la biographie universelle, la mythologie H
t

> tons '|' r, '' s-
pies, la géographie de tous les uges, est un des p|

us
 lPeu 

d'être donnes ou prix ci d'être offerts en récompense ^ nps 

familles aux élèves studieux; ils y trouveront une leci^ '°s 

plus intéressantes en même temps qu'ils y puiseront U |r° ^ es 

nient Une instruction solide. Il ne sera pas moins ui'i 

gens du monde, qui y trouveront la solution d'une ( 6 au * 

difficultés qui naissent à chaque instant de la lecture °U ' e ! ' e 

conversation. Adopté par l'Université dès son «pptfip ^1 
Dictionnaire universel a en oulre obtenu du public un '° 

tellement favoiable, qu'il on a paru trois éditions en tro ^" 0 '' 

deux tiers de la 

JOURNAL D'ART ON DÉSIRE CÉDER 
propriété 

ans. 

d'un 
RT ET DE THÉAT»» j U!1 

liant des bénéfices, et susceptible d'un grand accroisse "" 

succès. S'adresser de trois à cinq heures,
 u

 M P»i, !neill(le 
vois. 9. f Affranchir. Louvois, 2. (Affranchir.) 

DHimiTIOH DE PRIX. 

AGM1ISS1IMT 1 FORMAT-
Augmentation «le Matières» 

ETTE 
Trois mois, 

Siap mois> 

in an 9 

13 

38 

fr. 

WJNWWIEM^IEIJMJWI tlmimée gruUMememî miœ Abonné u île L'ESTAFETTE 
Le reuilleton ordinaire continuera, comme par le passé, à donner chaque jour, de préférence, les romans, nouvelles et feuilletons de 

teurs contemporains les plus estimés el les plus recherchés du public. L'ISTAPXTTE reproduit le texte des principaux articles des feuilles périodiques, donne les NOUVELLES OFFICIELLES en même temps 
que le MONITEUR Cette teuille réunit dans son cadre toutes les nouvelles éparses dans chacun des autres journaux, et les transmet, le même 
jour, à ses abonnés. — Les personnes qui désireraient recevoir le journal, comme essai, peuvent en demander l'envoi jrrato pendant cinq jours.-
Indépendamment de son édilion quotidienne, L'ESTAFETTE publie une seconde édition paraissant 1ROIS FOIS PAR SEMAINE. — 30 fr. 

par an ; — 10 fr. pour six mois. . .. „„_ -, 
Les abonnés de I. -ESTAFETTE reçoivent chaque jour avec le numéro du journal, el indépendamment du supplément ordinaire, UNE M-

VSAISGH EE HDÏT FAGES imprimées et paginées dans le format in-octavo, pouvant se détacher facilement et se collectionner, bro-

rher et relier chaque mois en volume de bibliothèque. . 
Les trois ou quatre cents livraisons qui seront ainsi dislribuées par on aux abonnés en dehors et en sus du journal et de son supplément, con-

tiendront, à elles seules, la matière d'environ CENT VOLUMES ÏN-OCTAVO. 

à IPêirlts, au îmreau «lu journal, rue Cotj-Ifcron, ÎB, — et en province elle» tous les Directeurs de «Poste et «Se Messageries. 

nos au-

E'ISTAFETTE publiera successivement, dans sa COllECTION 

leurs français el étrangers les plus célèbres, tant anciens que modernes. 

Celle BIBLIOTHÈQUE UNIVERSELLE 

des cliefs-d'ecuvres de la littérature. 

IN-OCTAVO, les romans, nouvelles, mémoires, voyages, des 

se composera principalement des ouvrages qu'un éclatant succès a consacrés et mis au 
rang 

L'ESTAFETTE publie cn ce moment, dans le format in-octavo, OORICOLO, roman de M. ALEXANDRE DUMAS, en 4 vol 
Les abonnés nouveaux recevront gratuitement tout ce qui a déj^ paru. utnw . 

CI si s 'aiê »nî5e 
, » , 

T 
COMPOSEE 

Une commission de MM. les professeurs de la Faculté de médecine et de 
l 'Ecole de pharmacie de Paris, a reconnu que la Teinlure purgative composée 
clait le plus lidéle des purgatifs, et celui dont le mode d 'administration repon-
dait à toutes les exigences de la médecine pratique. On en recommande 1 usage 
pour donner issue à des humeurs, quand on supprime un vésicatoire 0» un 
cautère, quand on veut faire sécher des plaies, des ulcères, et pour détourner 
des humeurs qui, en se fixant sur un orgïne important, peuvent compro-
mettre l 'existence. Il y a des purgatifs dangereux : tels sont ceux qui contien-
nent des préparations de mercure, d 'antimoine, etc. La Teinture purgative 
composée, n 'ayant pour base que des étémens tirés du régne végélal, ne pré-
sente pas le pliis léger inconvénient : c\st un purgalif doux, agréable et com-
mode. Dans une foule rie cas, on doit l 'employer plutôt comme moyen hygié-
nique que comme médicament, lîlle est néecs-aire aux hommes de cabinet, aux 
personnes sédentaires, et devient presque indispensable à celles dont le ventro 
est paresseux, el qui oui une tendance à la constipation ou à l'obésité, far son 
usage, on évite l'embarras intestinal, les coliques venteuses, slercorales, ver-
mineuses, et beaucoup d autres incommodités. Elle convient surtout pour 
guérir les maladies clu oniques qui ont déjà résisté à beaucoup de médications, 
telles quêtes maladies de U peau produites ou entretenues par les virus dar-
treux, scrofuiéux ou syphilitique, lait répandu, accidens occasionnés par les 
glaires, la bile, 1 acrelé du sang et des humeurs, elc. Ces causes produisent la 
consiipation, les Jarires, les abcès, les clous, les érysipèles, les écrouelles. les 
coups de sang, les palpitations, la goutle, les rhumalismes, les maux d 'estomac 
et d'entrailles, les liydropisies, I'hydrocéle, les catarrhes de vessie, etc., etc. 

Alin de populariser autant que possible des médicamens dont les eflels ont 
été reconnus bienfaisans et positifs par les médecins le plus en répulation, ou 
les a établis à un prix qui permet à toutes les classes de la société de jouir 
de leurs précieux avantages. Ainsi chaque bouteille de Teinture purgative 
composée, qui, psr ses effets purgatifs, équivaut à 8 bouteilles d'Eau de Sed-

litz, no se vend que 3 fr. 50 cent. 

Amiens, Oenoist ; Aurillac, Gaffard ; Par-le-Duc, Piquot; Plois, Croulebois ; Bordeaux, Manecl; Brest, Frcslon : Dreux, Livcl ; 
Rouen, Levillain ; Saint-Flour, Missonuier ; Saint-Quentin, Lebret ; Sens, Poumier; Toulouso, Pons ; Tours, Beaufrère; Verdun, Tri 

ries, où l 'on ne paiera qu'en recevant !'• nvoi. 

PSSAISMACïiî MI0UÉ, à K'ari?. 
RUE DU FAUBOURG FOISSONNIÈRE, 64. GRAINS DE ¥IE 

POUR CONSERVER LA SANTÉ , PRÉVENIR ET GUÉRIR LES MALADIES. 

L'action hygiénique de6 Grains de vie opère, dans toute l 'économie, une 
répartition nutritive exacte, un appétit constant et réglé, une contraction 
régulière de la libre musculaire, la fraieheur du teint; par suite d 'une circu-
lation entièrement équilibrée, le bien-être moral essentiellement lié à l'accom-
plissement normal des actes de la nutrition. Lorsque, par suite de l'afflux des 
humeurs, celles-ci se dépravent et deviennent un foyer d 'irrilaiion , on 
est inévitablement exposé à voir se développer l 'appareil des affections humo-
rales, c 'est aux purgatifs doux qu'il faut recourir, c'est-à-dire aux Graius de 
vie dosés de manière à obtenir les résultats proposés Les maladies humo-
rales sont principalement celles qui dépendent de la bile, des glaires ou de la 
îympbe en excès. On aura donc, selon la constitution, des lièvres bilieuses ou 
muqueuses. Les organe, sympalhiquement liés avec l 'estomac peuvent fré-
quemment s 'aïfecler : c'est ce que dans le monde on ne saurait souvent com-
prendre, puisque l 'on s 'étonne de voir, par exemple, la toux, les inllamma-
lions du poumon, l'érjsipèle, les dartres si nombreuses, etc., succéder à une 
alfeciion stomacale. Ce n'est pas à dire qu'une seule maladie comprenne tou-
tes les autre», mais seulement que le point de départ peut être te même, bien 
que les résuhals se trouvent fort opposés. Les Grains de vie offrent l 'avantage 
exceptionnel de pouvoir être pris en tout temps, même en voyage; on peut 
les doser de manière à remplacer les lavemens : ils deviennent ainsi un moyen 
hygiénique des plus positifs, pour prévenir les coups de sang, diminuer l 'em-
bonpoint, dissiper la mélancolie, la migraine, les étourdisstmens, les gastrites, 
les maladies de vessie, elc. Ce stomachique, sous forme de dragées, ne peut 
dans aucun cas, faire nattre ce sentiment de répugnance qui s 'attache aux 
drogues en général. Et chaque boite de Grains de vie, dont on peut, comme 
slomachique, faire usage pendant 40 à 60 jours, ne coûte que a fr. 5a c. On 
est prié de faire bien attention aux éliquelles des boites et bouteilles, qui doi 
vent élre imprimées en bistre et porter le nom de M. MIQUE. Dépôt central 
à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, et, à la PHARMACIE MIQUE. — En 
province, chez MM. les pharmaciens suivans : 

La Charité, Marion ; Marseille, Tliumin ; Montpellier, Chamayou ; Reims, Jolbeœur; 
tan. — On peut s'adresser à lous les pharmaciens et clans les bureaux des Message-

Les actionnaires de la compagnie du Gaz SEGUIN sont convooué«~i^7i" 
septembre, au siège social, rueCaslellane, 17, alin d'entendre 1er-
tions du gérant sur la situation delà société SÉGUIN et c 

s communies-

EïS VESTE fiîï TOISE SIXIEME «3s» 

OIT cnrxx. FRANÇAIS, 
Far TOUIil/EEIlt terminé par M. «UVEltGUSK. 

Sixième édilion complète et définitive, comprenant : !» le texte des 14 volumes de Toullier, accompagné de notes par M. Duvergier, indiquant 
les lois nouvelles [lïoditîea'iv'-s du Go le civil, les opinions des auteurs, les décisions de la jurisprudence cl 1 examen raisonné de ces documens; 2" 
la continuation publiée par M. Duvergier depuis l'article 1582 (titre de la Verne) jusqu'à la lin du Code civil ; 3° une Table générale des matières. 

Gelte. édilion économique est publié'. 1, en 20 livraisons ou tomes, grande justification, papier collé, qui formeront 13 forls volumes in-S\ Prix : 
130 francs. La 0 e livraison contient les CONTRATS et OBLIGATIONS . Prix : 5 francs, — Citez Jules Renouard et C«, éditeurs, rue de Tournon, 

0, et chez Cotillon, rue des Grès, 1G. 

C'est une bonn 
Avec lipiUMjàSE. 
gilels de n.inelle 

Aujour 

8.6 Kl!, 

Ittse» 

*;JU ii&:).iF.ii 

11 ne 

rorlunc pour le monde élégant que la réapparition du CHEMISIER DES PRIN'CES, seule mai-ion, aujourd'hui, q ii comprend la spécialité. 
U, vue! renaître les bettes broderies, les dessins de batiste si gracieux, si délicats, et la coupe t int distinguée de soi chemises , caleçons et 

ni fait te désespoir ils ses nombreux imitateurs. 
rcredi la réouverture de son nouveau magasin, dont il csl impossible de décrire l'élégance et te bon goùl. 

AVIS AUX CABINETS DE LECTURE. 

Pour coiwf «tr «iégiKrt ts l'Etranger, on re-
sterait à SO jiour ÎOO «le perte, 

( soit 1 fr. 25 le volume, au lieu de 7 fr. 50 cent.) 

lue» Œuvres complètes «le 

PAUL DE KOCK. 
Ces Œuvres, qui font 28 romans en 56 volumes, n'ont 

pas été mises cn lecture et sont dans leur première fraî-

cheur. — S'adresser franco au fermier des annonces, 

rue N.'uve-Yivienne, 53, à Paris. 

MM. les créanciers de feu LEFEVRE, anciennement plombier rue a,. ê~" 
bourg-du-Itoule,13,qi.i n'auraient pas produit leurs titres de 'créance, «m 
invites a les déposer, dans le délai de dix jours, chez M. Demalle niïtS 
riieNe.uve-Sl-Augustin,32; leur déclarant qu'à défaut de production i?m i 

j délai, lis ne seront pas compris dans les répartitions à Taire. 

A 5 centimes la bouteille. ^^^^^^ 
Ra« Sainl-lIonor<, 39S SCO molni S), la I", non ™ boMii].». * 

POUDRE. D. FKTKE, 

I ienl» |»nrautic pr,- l'Expoiilloii llfautl», 

un certificat dei premier, médecin, qui 

en fout usas, habituel, 15 an, da lae. 

> t, ao ,™,), pour EAU DE SELTZ, LIMONADE OAZEOSE, VIN DE CHAMPAONI 

^___^^^°^°^«^e^l^r^rè^ j 
Expédition des Eaux mmirala 

naturelles (le toutes les sources 
le l'Etat à 3 0/0 au-dessous des 

e>rix connus. Eaux fraîchement, 
puisérs , capsulées et emballes 

<ous la surveillance et la garantie 

le fEtablissement thermal. Véri-
tables Pastilles de Vicluj. — Sitt 
essentiels des eaux de Vichy pour 

■ boisson et bains. —Se méfier Sis 
fraudes cl contrefaçons nombreuses de ces produits.— S 'adresser à M. 
r. liftU, pharmacien, vis-à-vis rétablissement thermal, à Vichy. 

"ANGI^ CHEVEDX ET BÀEBE 
surnommé 1 Incomparable, est la teinture par excellence; elle ne tache 
ni la PEAU ni le LINGE ; elle est la saule qui ne laisse aucun reflet ni 
au soleil ni à la lumière et qui puisse DÉFIER TOUS SES DEVANCIERS. 

Les teintures à la minute tachent el brûlent. Essayes, comparez el ju-

gez.—Flacon, i fr.; 1/2 flacon, 3 fr. Envoi franc de port pour toute la 

France, même pour un seul flacon (On fait suivre cn remboursement.) 
S'adresser à M. DEMONCIIY , rue du Cadran, 29 (Aff.) Dépôt, boulevard 

des Italiens,f2 ter. 

CORS, OGNONS et DURILLONS.—Le Taffetas gommé de P. GAGÉ, 
esl le seul qui en détruise la racine en quelques jours . î francs, 
rue de Grenelle-Saint-r.crmain, n. 13; FOUBERT, pass. Choiseul, 
35, et LECRAND, pass. des Panoramas, s. 

Il DU CHATEAC HAUT- BRIO». 
M. J.-E. LARRIEII , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - BRION 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-
formé que des vins étrangers à sa propriété avaient' été vcndui 

sous la dénomination de Château Haut-Iirion , prévient les consom-
mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est élabli rue NEUVE-
SAINT- AUGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 
son nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 
figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C", port* 
Berev, 20. 

^Kiwc^itG: 
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DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugamens du Tribunal de commerce .ie 

Paris, du it AVRIL t*ia, qui déclarai! la 
faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit iour: 

Du sieur 1IOURDEHON, bouclier à Celte-
ville, ei -devant rue de Paris, scluelliiiieii; 
rue de la Villette Ci, nomme M. Le Kov )u-
ge-commissjire, el SI. l.ecumte, lue de lu 
Micliodière, 5, syudic provisoire (N" 0075 du 

gr.); 
Jugemtns du Tribunal de commerce de 

Purii, du là AOUT 1816, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouvert ur-' audit jour -■ 

Des sieurs ARXAL et C'; chasubliers, so-
ciété co mposée du Sit'Uf AltSAL el do dame 
veuve MARTIN, rue do Madame, l», no-mme 
UiOnatcnel juge-commissaire, el M. noulel, 
passage Sauluter, 16, syndic provisoire (N° 

0J21 du gr. ; • 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imités à se rendre au Tribunal de com-

merce de l'aris, salle dei asseirblées des fail-

lites, MU. les criam iers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GAUNIER, anc. md de bois, quai 
d'Austorlitz, ti, len aoiltà I WBres^N» mi 
dugr.,; 

Du sieur FALLET, menuisier et anc. mil , 

de nouveautés, à Montmartre, le n août a j 
H heures l|'i(N" 6320 du gr.); 

Du sieurGUILl .or, loueur de voitures, rue ! 

dubac, tji, la 18 août a s> heures 1(1 (N , 

li39d dù gr.;; 

Du srur BOUVIER cl D|!c BRLHOMME, 

carriers à Ivry, le 18 août à 2 heures N" 6285 

du gr.); 

Du sieur TAR1V, md do nouveautés, rue 
St-lionoré, 335 b.s, le 17 août à 3 heures ;x° 

6301) du gr "; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge, cèrniltissairt doit les consulter, 

tant sur la compoêitibn de l'êtes des créan-

ciers présumes , Que sur la noinina'ion de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont pries d? remettre au gretre leurs 
adresses, alin d cire convoqués pour leo as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PROUST, doreur sur métaux, 
rue des Rosiers, 31, le 17 août à ïa heures t|2 

(N" tjïï» du gr.;; 

Des sieurs HÉRAULT et ALEXANDRE, mds 
devins, rue Tiijuclonnc, H, le 18 août à 2 
heures ;N" 63US du gr.); 

Du sieur KOXING, négociant à La Villette, 
le 17 asùl à 3 heures (,N"6145 du gr.); 

Pour être procédé, sous ta présidence de 

M. le ju°e-comrnissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances i 

N OTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remellent prealabie-
meul le_rs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VAt.LEF, md de charbon de terre, 
quai Jcm.imp'jj, 44, lu 18 août à 2 heures (N-

42itidugr.); 1 

I Des s:curs ÎUFF1ËRES et G-, mis de cou-
I leurs, rue s:-Anloinc, 156, le 17 août à 3 heu-
| ses (N° 5937 du gr.); 

Du sieur YRAGUE, mil de vins à Vààgi-
rard, le 1S août à 12 heures (N" 6065 du gr ); 

Du sieur JACQUINOT, restaarateur de ta-
bleaux, rue Jacob, 7, le 18 août à 2 heures 

(N" 5293 du gr.); 

F^iir entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite el délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GERARD, menuisier et logeur, 
rue des Amandiers-Popincourt, 8, ie 17 août 
i lt heures l|2 (N" siuo du gr.); 

Du sieur AGNESA, fumiste, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 59, le 17 aodl à 3 heures (X"58i4 
du gr.); 

Des sieurs PETIT frères, mdi de bois, A 

La Villette, le 17 août à u heures (N* 6036 du 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par U failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer a la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l 'utilité du maintien ou du remplacement 

des syn lies, 

PRODUCTION Ht. TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , il dater de ce jour, leurs titres 

dr créances, eccompegnés d un bordereau sur 

papier timlné, indicatif tics sommes à récla-

mer, M31 les créancie <-i : 
Du s eur MAUFRA, cnt. de balimerts, rond-

poinl de la barrière de l'Etoile, 6, outre les 
mains de .M. Duval-Vaucluse, rue Grange-
aui-llelles, 5, syndic de la faillite (N" 627s du 

gr-); 
Du sieur ESPINASSÉ lils aîné, md de vins 

en gros, rue Hambuteau, 20, entre les mains 
de M. Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-Bel-
les, 5, syndic de la faillite (N° 0JC0 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49 5 de ta 

loi du a S mai i 8 j 8 , élre procédé à la lèrifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

MISE EN DEMEURE. 

Messieurs les créanciers du sieur STAHL, 
libraire, quai des Auguslins, n. 9, qui sont 
en relard de produire ieurs litres de créances, 
sont prévenus que par jugement rendu le 2 
août 1846 , le Tribunal de commerce de 
Paris leur a accordé un nouveau délai de 
huitaine, augmente d'un jour par trois my-

riamèlres de distance. 
A défaut de production dans ce délai, les 

créanciers défaillans ne seront pas compris 
dans les répartitions à faire (N° 6902 du gr.i. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur MENIAUD, 
boulanger a Montmartre , sont invilés à 
se rendre, le 17 août à 10 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites , pour entendre 
le rapportâtes syndics sur la situation de la 
faillite elle bailli en ses explications, eteonfor-
ménientà l'art. 510 de la loi du 28 mai 1838, dé-
cider s'ils se réserveront de délibérer >ur 
un concordat en cas d'acquittement, et si eu 
conséquence ils surseoiront à statuer jus-
qu'après l'issue des poursuites en banque-

route frauduleuse commencées contre le 
failli. 

' Ce sursis ne pouvant élre prononcé qu'A 
la douille majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
les invite à ne pas manquer à cette assem-

i btée, à laquelle il sera procédé à la lormation 
de l'union, si le sursis n'est pas accordé (N" 

; 5780 du gr.). 

ASSEMBLÉES De S1AIUU 12 AOUT. 

DIX HLunEs : Comparel, nég., synd. 
DIX HEURES t|2 : Tortez, md de vins, conc. 
OSE HEURE: Vanault, md de rubans, id. — 

Fourchez, linger, clôt. — Chamout, com-
merçant en proptiélés, id. — Meunier, eai-
rier, vérif. — Dde Orgiazzi, mde de nou-
veamés, synd. — Boucher, ent. do demé-
nagemens, id. 

DBUX HEURES : Lejay, boucher, id. - Parent, 
hrossier, id. provisoire. — Thomas, negl-
commissionnaire , redd. de comptes. — 
André, charpentier, conc. — Doi léans, ent. 
de maçonnerie, clôt. — Baron, md de vins-
Iraiteur, id. — Gallet, tenant hôtel garni, 
id. — Dame llarhot, brocanteuse, id. i-
Gosselin, épicier, id. — Faloul. épicier, id. 

îîécèft. et {ttîIaussiiittÊUBsiSi. 

Du u août. 

Mme Ault-Dumenil, rue de Mariveaux, 9.— 
M. Dumont, 53 ans, rue Coquenard, 21. -
Mme Gelot, 42 ans,ruo Lafayetie, 4. — Mme 
Lejeiine, 28 ans, rue des Vieux-Auguslins, 
21. — Mme llraquehais, 65 ans, rue de Châ-
lillon, 3. - Mine Duhamel, ",i ans, ruo des 
KlIles-du-Calvaire, 9. - Mme IStsson, 55 ans 
rue Beaulreillis,20. — M. Morillon, 68 ans' 
rue de Sèvres, 139. - M. Telssade, 42 ans 

veuve Bùrcl, 75 ans, rue de Sèvres, 91. - M. 
Colbert, 20 ans, rue Princesse, 7. — Urne 
Mandouville, 40 ans, rue de l'Odéon, S3 
M. Chavanan, 40 ans, rue des Bernardins, 21. 

15 a 11 me «lu 1 11. 

i" 
1: 

p_L ht. pl. jas d er c. 

i Ci0 compt.. 122 so 122 20 122 15 122 15 
—Fin courant 122 35 122 40 122 30 122 30 
3 010 compt.. 83 70 Si 75 83 70 83 75 
—Fin courant 83 70 83 80 83 70 83 7 j 
Emp. 1844.... — — — — — — 
—Fin courant 
Napl.ïtoths. c. 101 50 ICI 50 101 50 lOt 50 
—Fin courant — - -
PMM. 

5 OfS 

3 010 

Fin courant. [Fin prochain. 1. c. 

- -1 - -1 
122 55|122.45 123 — 

{Mil 

MM 

d. 1 > 
d. » s: 
d. 1 > 
d. » So 

AEr .Du compt. à fin de m. D'un m. à l 'autre 

5 0|9. . » 20 »j» » » 
3 oqo.. » e ni. 10 1. 

Empr. » » »[» » . 
Naples 1» » »|. » ii 

» » » 
' 15 * 
a » M 

* » M 

» ti * 

* » » 
m n 1, 

ruo du l'our- Saint - Germain, 

4 l|2 010... . 

4 010. 

B. du T. 
Banque 
R . delà Ville. 
Oblig. d» 
Caisse hyp... 
—Oblig 
A. Gouln 
Ganneron 
9oJ. llaudon. 

1372 50 
410 — 

1212 to 
1195 — 
520 — 

20. — MmeBanq. îiavro. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu.uu frane dix centimes. 

Août 1840. 

4 Canaux 
-jouiss 
Can. Boarg.. 
—jouiss 
Can. Sambre. 
Lins Mabcrly 
-Pont-Remy 
Union linière 
Fil. Rouénn.. 
Lins Frevent. 
Soc. des Anu. 
torg.-Aveyr. 

— Lille... 
Gr. Combe .. 
— Oblig 
— d" nouv.... 
La Chazotle.. 
Haute- Loire. 
Charb. belges 

— d'Allais. 
ïinc v. Mont. 
— Nouv. M... 
— Gr. Mont.. 
Zinc Stolb... 
IL Fourn. N, 
M.-S.-Samb.. 

Detle act. 
— dilf. 
— pass. 

Anc. dilf. 
30|li 1841 

Emp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 

Autricho (L) 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0)0 1 840 
— 1842.. 

4 l|2 010. 
3 0|0 
2 1|2 0[0 
Banque.. 
- 1841. 

Soc. gén, 
— reun, 

t|2 Iloll... 

36 1[2 
101 1 1 4 

1225 — 

101 S|l 
104 II' 

932 W 

1815 ' 

St-Germain .. 
—Empruut... 
— d» 1842... 
Vers, droite.. 
— Obiig 
— d" 1843... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen- Havre 
— Oblig 
Orléans 
—jouiss. 184S 

Emprunt 
Orl. A vierz. 
— à Bord.... 
Pari* à Lyon. 
LyonàAvign. 

1155 — 
400 — 

1100 — 
260 — 
967 50 

1003 75 
700 — 

U20 — 

1273 75 

56J 50 
627 50 

DE FER. 

C« du Nord.. 
Fampoux 
Strasb.-llale.. 

-Oblig.. 
Paris-Strasl).. 

Mulh. i Th.-
Marseille 
Montpellier-

Bord, à la T.. 
— i Celle.. 

Sceaux — 
Am. à Bout. 
Montereau ■•• 
Tours-Nanies 

Andrezieui..-
Dieppe 
Anvers 

Ijiapl .-Casl 

108 H 

497 SO 

!95 " 
458 — 

IMPIUMEiUE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MAT1IUKINS, 18. 

BRETON. 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

le maire du 1" arrondissement. 


